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AOUT 1877.

INSTRUCTION N° 245.
l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ELECTIONS GENERALES DE 1877 A LA CHAMBRE DES DEPUTES. INS-
TRUCTIONS CONCERNANT L'AFFRANCHISSEMENT, LA TRANSMISSION ET LA

DISTRIBUTION DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE RELATIVES X

CES ÉLECTIONS.

S 1". Un développement considérable du mouvementpostal doit être
attendu des élections générales à la Chambre des députés qui auront
lieu prochainement.

S a. Il importe que les travaux nécessités par le dépôt, la transmis-
sion et la distribution des publications diverses relatives à ces élections
s'accomplissent dans les meilleures conditions possibles de régularité et
de célérité, sans trouble et sans retard pour le service de la correspon-
dance courante.

S 3. Je compte sur le zèle éprouvé des agents de tous grades, qui
sauront, je n'en doute pas, faire face résolument au surcroît de travail
que les circonstances leur imposeront, et justifier une fois de plus les
éloges que leur a mérités de tout temps leur dévouement à leurs devoirs
professionnels.

S 4. Je rappellerai ici particulièrement les dispositions les plus
essentielles des règlements en ce qui concerne les circulairesélectorales
et les bulletins de vote confiés à la Poste.

AFFRANCHISSEMENT.
S 5. L'article a3i de l'Instruction générale détermine la taxe des

circulaires et des bulletins de vote expédiés sous bande.
L'affranchissement de ces objets, présentés dans les bureauxde poste,

s'opère en timbres-poste ou en numéraire, à la volonté des expéditeurs
(article 247 de l'Instruction générale). Ce dernier mode d'affranchisse-
ment devra avoir lieu d'office, en vue d'éviter tout retard dans les en-
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vois, dans le cas d'insuffisance ides approvisionnements de timbres-
poste. Les receveurssont expressémentinvités à ne pas se laisser prendre
au dépourvu, à col égard, autant qu'il pourra dépendre d'eux.

"RELEVES STATISTIQUES.

S 6. L'Administration désire être en mesure d'apprécier, au moins
d'une manière approximative, l'accroissementde circulation et de pro-
duits résultant de l'expédition des objets émis à l'occasion des élections.
A cet effet, les receveurs tiendront note, jour par jour, du nombre et
de la taxe des circulaires!électoraleset bulletins de vote déposés à leur
bureau et, autant que possible, du nombre et de la taxe des journaux
qui y parviendront, pendant la période électorale, en dehors des abon-
nements ordinaires. A l'issue des élections, ils établiront du tout un
relevé qu'ils adresseront aux directeurs tléparlementaux. Ceux-ci résu-
meront les relevés dont il s'agit sur un état récapitulatif qu'ils trans-
mettront à l'Administration sous le timbre de la 3° division, bureau de
la vérification des produits.

TIMBRAGE DES BULLETINS DE VOTE.

•
$ 7. Les préposés ne perdont pas de vue que, aux termes du décret

du 2 février i85a, le papier des bulletins de vote doit, sous peine de
nullité, ne porter trace d'aucun signe extérieur..Ils .mettront donc tous
leurs soins à ne frapper du timbre à date que les bandes des bulletins et
à éviter que l'empreinte de ce timbre puisse atteindre, en tout ou en
partie, les bulletins mêmes.

EXPÉDITION.

S.8. Les circulaires électorales et les bulletins de vote doivent être
acheminés, par le courrier qui suit:immédiatementleur dépôt, sur les
bureaux de passe ou de destination (article 364 de l'instruction géné-
rale). Conformémentà l'article 443 de la. même instruction, il y a lieu
de réunir en paquets séparés les objets de l'espèce atteignant ou excé-
dant le nombre» de six à destination des bureaux du déparlement.où ils
sont nés, fit qui doivent être expédiés à ces bureaux en passe.un bureau
ambulant.

DISTRIBUTION.

S 9. Les circulaires électorales et les bulletins de vole doivent être
compris dans'la première distribution qui suit leur dépôt ou leur arrivée
dans les bureaux.

S 10. Les facteurs conl tenus de porter ces objets au domicile même
des destinataires, et ils ne peuvent,,àiiucun titre et pour aucun motif,
se soustraire,à'celteobligation.

S 1 i. La distributiondes circulaires électorales et des bulletins.dévote
confiés,à la poste, rentrant dans les devoirs professionnels des facteurs,
il est. expressément interdit à ces sous-agents d'exiger ou d'accepter, et à
leurs supérieurs hiérarchiques^d'exiger ou d'accepter

; pour eux, de la
part des comités électoraux, des candidats pu de toute autre personne
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étrangère 'au: service
, imcirémunération quelconque pourcette distri-

bution.
§ 12. Il est également interdit aux facteurs de s'im-

miscer, sous quelque iprétexte que ce soit, dans le cours
comme >en dehors de leurs tournées, dans la distribu-
tion des circulaires électorales et des bulletins de vote
qui n'ont pas été-déposés dans les bureaux de poste,
ainsi que cela a été rappelé, pour tous les objets de
correspondance sans.exception, par le Bulletin mensuel
.n° 99 supplémentaire.

§
1
3. Les infractions aux défensesportées dans les deux

paragraphes qui précèdent sont punies de la peine
de la révocation en vertu de l'article 84 de l'Instruction
générale.

MESURES EXCEPTIONNELLES'À PRENDRE DANS LES BUREAUX 0VJ L'INSUFFI-
SANCE DES MOYENS ORDINAIRES D'ACTION VIENDRAIT. À ÊTRE CONSTATEE.

CHOIX DES AUXILIAIRES-
S i4. L'Administration lient essentiellement à ce que, d'aucune

part, le service ne puisse encourir le reproche d'avoir fait défaut à ses
obligations et aux exigences de la situation.

S i5. Le soin de veiller à la parfaite exécution des opérations incombe
aux directeurs, sous leur responsabilité.

S 16. Ils devront donc se tenir constamment informés des besoins
des bureaux de leur ressort, et ils useront, sans retard, le cas échéant,
des pleins pouvoirs qui leur sont attribués pour renforcer le.personnel
des agents et des sous-agents partout où l'insuffisance de ce personnel
sera dûment constatée.

RECRUTEMENT DES AUXILIAIRES.
S 17. Suivant les recommandations exiiresses de M. ]e Minisire des

finances, les auxiliaires dont ils autoriseront l'emploi devront présenter
pour le service toutes les garanties désirables.

S 18. Les directeurs fixeront leur rémunération aux conditions les
moins onéreuses pour le Trésor, et, attendu la difficulté extrême, sinon
l'impossibilité absolue d'en différer le payement au delà de la cessation
du concours passager de ces auxiliaires, ils feront payer les sommes
dues aux ayants droit au moment où leur service prendra fin, au moyen
d'avances faites par les receveurs sur les fonds de'leur caisse, dans les
formes déterminées par l'article 1.293 de l'Instruction générale.

S 19. Ils ne mettront pas en oubli qu'aux termes des articles 3 et as
de la loi électorale du 3o novembre 1875, il est interdit à tout agent
de l'autorité publique ou municipale, sous peine d'une amende de 16 à
3oo francs, de distribuer des bulletins de vote, professions de foi et
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circulaire des candidats, et ils tiendront la main à ce qu'aucun auxiliaire
ne soit recruté parmi les agents susdésignés.

S 20. Ils veilleront enfin à ce que les personnes admises à remplir, à
titre provisoire, les fonctions de facteur, pendant la période électorale

,soient toujours munies, en cours de distribution, du certificat n° 327
créé par l'instruction n° 200., Bulletin mensuel n° 86, et qui doit leur
permettredejustifier de leur qualité pour être soustraites aux visites ou
perquisitions qui pourraient être exercées à leur égard, soit en vertu
de l'arrêté des consuls du 27 prairial an ix concernant le monopolede
la Poste, soit de la loi du 29 juillet 1849 sur le colportage. La stricto
exécution de cette mesure est d'un intérêt de premierordre, puisqu'elle
a pour but d'éviter que le service des auxiliaires soit exposé à être en-
travé ou momentanément suspendu par des saisies, au grave détriment
des candidats.

DOCUMENTS A TRANSMETTRE À L'ADMINISTRATION PAR LES DIRECTEURS.

S 21. Après la clôture des élections, les directeurs me transmettront
les états statistiques prescrits par le paragraphe 6, les doubles sur papier
libre des reçus tirés des auxiliaires pour les sommes qui leur auront
été payées, par application du paragraphe 18, et un relevé récapitulatif
des dépenses de celle nature conforme au modèle donné à la suite de
l'instruction n" i48. Bulletin mensuel n° 67, 2" supplément.

PROPOSITIONS D'INDEMNITÉS EN FAVEUR DES AGENTS ET DES SOUS-AGENTS

LES PLUS MÉRITANTS.

S 22. J'ai exprimé la ferme confiance que les agents de tous grades
redoubleront d'activité et d'efforts, chacun dans la sphère de ses attri-
butions, pour qu'aucune partie de l'exploitation ne périclite pendant la
période difficile que la Poste va avoir à traverser. Les directeurs me
feront connaître ceux de leurs subordonnésqui leur paraîtront avoir le
plus de litres à l'intérêt de l'Administration, notamment ceux d'entre
eux qui, dans les sers'ices sédentaires, n'auront pu faire face à un no-
table accroissement de travail qu'en prolongeant la durée de leurs vaca-
tions de jour et de nuit, et, dans les services extérieurs, qu'en subis-
sant une aggravation de marche et de fatigues. Je les autorise en même
temps à m'adresser en leur faveur des propositionsd'indemnités basées
sur l'accroissement du travail de chacun d'eux, suivant le mode déter-
miné par l'instruction n" i83, Bulletin mensuel n" 82. Je m'empresserai,
de les soumettre à la bienveillante attention de M. le Ministre des
finances qui, j'en ai l'espoir, les accueillera favorablement.

_Les directeurs et les receveurs donneront lecture de la présente
instruction à tous les agents placés sons leurs ordres. Les receveurs
justifieront de l'exécution de celte mesure par une déclaration écrit»

•
qu'ils feront signer par leurs subordonnés et qu'ils adresseront au chef
de service.

Le Directeur gcuc<al des l'ostet,
LÉON RIANT.

l.VPRÎMKKll! NAÏIOXALK. — Août X^TJ.
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Ie INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 246.

1" DIVISION. — 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

FONCTIONS DE CONSEILLER MUNICIPAL, DE CONSEILLER D'ARRONDISSEMENT
ET DE CONSEILLER GENERAL. AUCUN AGENT DES POSTES NE P.K.UT

EXERCER CES FONCTIONS SANS L'AUTORISATION PREALABLE DE L'ADMINIS-
TRATION.

S î". L'Administration a été consultée sur la question de savoir si
l'incompatibilité existant, en vertu de la loi du 24 vendémiaire an m(i5 octobre 17g4) visée dans l'article 46 de l'Instruction générale,
entre les fonctions d'employédes Postes et celles de maire et d'adjoint
devait être étendue aux fonctions de conseiller municipal, de conseiller
d'arrondissementet de conseiller général.

S 2. M. le Ministre des finances, à qui celte question a été déférée,
a jugé qu'il n'y avait pas lieu d'édicler, d'une manière absolue, des
incompatibilitéspour raisons administratives, dans les cas où il n'existe
pas d'incompatibilités légales; mais, considérant que l'exercice des fonc-
tions ci-dessus rappelées pouvait, parfois, être de nature à détourner
les agents de leurs obligations professionnelles et les exposer, d'autre
part, à sortir de la réserve qui leur est commandée" par leur situation
administrative, notamment en émettant des avis sur des questions se
rapportant aux services dont ils sont chargés, il a décidé, sous la date
du 20 juillet dernier, qu'aucun agent des Postes ne pourrait exercer
lesdites fonctions avant d'avoir, au préalable, obtenu l'autorisation de
l'Administration.

S 3. D'après les ordres du Ministre, cette décision devra être portée
par les directeurs à la connaissance des préfets de leur département.

Le Directeur général des Postes,

LÉON RIANT.

ANNOTATION APPORTER TEXTUELLEMENT À L'INSTRUCTION GENERALE.

A la suite de l'article 47
,
transcrirel'article 47 lis suivant :

«Aucun agent des Postes ne peut exercer les fonctions de conseiller
tmunicipal, de conseiller d'arrondissement ou de conseiller général,
«avant d'avoir obtenu, au préalable, l'autorisation de l'Administration,
t (Décision de M. le Ministre des finances du ao juillet 1877.)

»

34.
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INSTRUCTION N° 247.
l" DIVISION. — 3" BUREAU. <— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TIMBRES-POSTES. •— RECOMMANDATIONS RELATIVEMENT X LEUR OBLITÉRA-

TION. CONSTATATION DES IRRÉGULARITÉS EN CETTE MATIÈRE.

L'Administration a signalé par le Bulletin mensuel n" 73, page i33,
le peu de soin qui était apporté trop souvent dans l'oblitération des
timbres-postes, et elle a recommandé, d'une manière expresse, aux
agents d'être plus attentifs à l'avenir dans l'exécution de celle partie du
service, et de veiller à ce que le timbre oblitérant portât toujours, pour
Ta plus grande partie, sur la figurine elle même.

Lors delà substitution du timbre à dale au timbre oblitérant pour
l'annulation des timbres-postes (Instruction n" ig3. Bull, rnens.n" 84),
il a été de nouveauinsisté sur ce point. L'Administration a fait ressortir
combien il importait que l'empreinte du timbre, à date destinée à pro-
curer l'oblitération des figurines d'affranchissement ne laissât rien à dé-
sirer, au point de vue de la correction, afin de déjouer les tentatives
de fraude.

Malgré ces recommandations réitérées, il arrive encore beaucoup
trop fréquemment, que les objets affranchis en timbres-postes passent,
dans le service sans que ces timbres aient été annulés ou sans qu'ils
l'aient été d'une manière suffisante.

Le timbre à date destiné à annuler les figurines doit être appliqué
de manière à couvrir la plus grande partie de la figurine, c'est-à-dire
bien au centre. La largeur de la figurine étant moindre que le diamètre
du timbre, l'empreinte débordera nécessairement sur l'objet affranchi
.d'une quantité suffisante pour qu'il en porte des traces constatant

.
au Besoin son affranchissement. D'un autre côté, le timbre à date doii;
toujours être garni d'assez d'encre à timbrer pour procurer une oblité-
ration très-visible, et il doit être appliqué d'aplomb, afin que cette obli-

tération soit.bien nette.
L'article 5§7 de l'Instruction générale dispose que, si les timbres-

postes n'ont pas été annulés ou s'ils l'ont été incomplètement, procès-
verbal en est dressé sur formule io52 et envoyé au directeur du dé-
parlement.

11 est expressémentrecommandé aux agents de ne pas manquer de
dresser ces procès-verbauxtoutes les fois que l'occasion s'en présentera.

Les; directeurs' devront, jusqu'à nouvel ordre, les transmettre avec
leurs observations et leur avis à l'Administration, sous le timbre de la
1" division, bureau des franchises, contentieux et tarifs. Je les prie
Vou't particulièrement d'assurerla ponctuelleobservation des instructions
gui précèdent. .'.".,.''.".'," V -,. ,-=.-,. .,Le Directeur général des Poste3,

LÉON RIANT.
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INSTRUCTION N° 248.

2* DIVISION. lor BUREAU. —! CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRK.'
,

ENTRÉE DANS L'UNION GENERALE DES POSTES DE LA REPUBLIQUE
ARGENTINE, DE LA PERSE, DU GROENLAND ET DES ANTILLES DANOISES.

S î". La Confédération Argentine, la Perse, le Groenland, les îles
danoises de Saint-Thomas, Saint-Jean et Sainte-Croix, viennent d'être
admis dans l'Union générale des Postes. La date d'entrée de ces pays
a élé fixée au 1" septembre prochain.

S a. Comme conséquence de cet accroissement du domaine de
l'Union, le Président de la République a rendu, à la date duiAaôût
courant, un décret qui élend aux relations de la France, de l'Algérie,
des colonies ou établissements français et des bureaux français à
l'étranger avec la Confédération Argentine, la Perse et les colo-
nies' danoises, celles des dispositions des décrets du 29 octobre 1876
(.V. Bull. mens., n° 79, supp.) et du 4 mai 1876 (V. Bull. mcns.,n° 86),
qui concernent les taxes et conditions d'envoi des correspondances à
destination ou provenant d'autres pays de l'Union.

• :: '.

S 3. A l'égard de la Perse, deux tarifs seront; applicables en France,
en Algérie et dans les bureaux français du; Levant, de Tanger et de
Tunis, suivant la voie d'acheminement des correspondances. Les corres-
pondances qui ne sortiront pas du territoire primitif de l'Union, c'est-à-
dire.celles'qui emprunteront la voie de làRussieoude la Turquie;seront
passibles des mêmes taxes que los'objets de même nature à destination
ou provenant delà Russie et de la Turquie (section J du Tarif général
n° 1185). Quant aux correspondancestransmises par la voie de Suez et
du golfe Persique, elles acquitteront les taxes applicables aux objets de
même nature de ou pour l'Inde britannique (section 2 du Tarif).

S 4- En principe, les mentions inscrites sur les adresses par les en-
voyeurs doivent servir de règle pour la perception de l'affranchissement
des correspondances adressées de France en Perse, et polir la direc-
tion à imprimer à.ces correspondances.Mais, à défaut d'indication de-
l'espèce, les correspondances pour la Perse doivent être-acheminées
par la voie de la Russie, qui paraît leur offrir l'avantage d'une transmis-'
sion rapide et régulière.

S 5. Quant aux bureaux coloniaux et aux bureaux français établis
à Shang-Haï et à Yokohama, ils appliqueront aux correspondances à-
destination ou provenant de la Perse, quelle que soit la voie employée,
le tarif uniforme déjà en vigueur dans les rapports desdits bureaux avec
tous les pays de l'Union.

. ; ,,
S 6. Les taxes applicables en France, eu Algérie, aux colonies fran-
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çaises et dans les bureaux français à l'étranger, aux correspondances
échangées avec la Confédération Argentine,le Groenland elles colonies
danoises des Antilles, sont les mêmes que celles qui sont actuellement
perçues, savoir

:
Par les bureaux métropolitains et par les bureaux français du Levant,

de Tanger et de Tunis, sur les objets de même nalure à destination ou
provenant des pays admis dans l'Union, aux conditions de l'arrange-
ment signé à Berne le 27 janvier 1876 (section 2 du Tarif général
n°:n85);

Par les bureaux coloniaux et par les bureaux français de Shang-Haï
et d'Yokohama

,
dans les rapports avec tous les pays de l'Union.

S 7. Le bénéfice du tarif exceptionnel, assuré en vertu de l'article 3
du décret, aux correspondances adressées de la Guadeloupe à Saint-
Thomas et vice versa est justifié par la distance (moins de 3oo milles)
qui sépare ces deux îles.

S 8. Aux termes de l'article 4, les correspondances échangées, par la
voie de là Russie, avec les villes deKalgan, Pékin, Tien/Psin et Urga
(Chine), sont assimilées, quant aux taxes et conditions d'envoi, aux
objets de même nature à destination ou provenant de la Russie. Cette
assimilation résulte de l'abandon consenti, par l'office russe, de tout
port étranger sur les correspondanceséchangées, par son intermédiaire,
entre les villes de Chine ci-dessus dénommées et les pays compris dans
l'Union générale des Postes.

S 9. Enfin l'article 5 stipule que des lettres ordinaires affranchies ou
non affranchies, au gré des envoyeurs, des cartes postales, des papien
d'affaires, des échantillons et des imprimés affranchis jusqu'à destina-
tion, ainsi que des objets recommandés, pourront dorénavant être
échangés, par la voie de Hong-Kong, entre les habitants de la France,
de l'Algérie, des colonies françaises et des villes étrangères où la France
entretient des bureauxde poste, d'une part, et les habitants des villes
d'Amoy, Canton, Foo-Chow, Hankow, KiungCliow, Ningpo et Swatow
(Chine), d'autre part. Ces villes, où l'office de Hong-Kong entretient
des bureaux de poste, se trouvent ainsi assimilées, au point de vue des
relations postales avec l'Union, à la colonie britannique de Hong-Kong.

S îo.Ilestsuperflud'enlrericidans depluslongsdètailssur l'application
des différentes dispositions résultant du décret du 14 août courant. Ce
décret, en effet, ne fait qu'étendre à de nouveaux pays les régimes déjà
appliqués dans les relations de la France, des colonies françaises et des
bureaux français à l'étranger avec le reste de l'Union et, parlant, son
interprétalion ne peut êlre l'objet d'aucune difficulté. Les agents trou-
veront, du reste,, à la suite du décret ci-joint"; un tableau résumant
les taxes à percevoir, suivant l'origine, la destination ou la voie de
transmission, sur les correspondances échangées avec chacun des. pay»
énuinérésaudit décret.

Su, Les rectifications indiquées ci-après et concernant les nouveaux
pays admis dans l'Union devront, être opérées, avant le mois de
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septembre prochain, sur le tarif général n° 1185. Quant aux nouveaux
tarifs applicables, en vertu des articles 4 et 5 du décret, dans les
rapports avec certaines villes de Chine, il n'y aura pas lieu d'en faire
l'objet de corrections à la main, les pages 5i à 54 du tarif général
n° 1185 devant être réimprimées et fournies aux agents avant la fin du
mois d'août courant.

ANNOTATIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° ll85.

Page 25, coloune î, biffer les mots «
Confédération Argentine. »

Page 26, colonne 1, biffer, dans la rubrique «Haïti, etc. »,, les mots
« Sain t-Thomas, Saint-Jean et Sainte-Croix •.

Dans la «Liste alphabétique» qui se trouve aux pages 4i à 48 du
Tarif, subsiituer, dans la colonne 2, le chiffre

« 2 » à 36, en regard de
t Confédération Argentine»; à 5i, en regard de «Groenland»; à 77, en
regard de

0
Sainte-Croix,

»
de « Saint-Jean » et de Saint-Thomas ».

Substituer les chiffres 1 et 2 au signe de renvoi (1) inscrit dans la
colonne 2, en regard de «Perse».

Entre «Half-.lack» el Hawaï», inscrire «Hankow (Chine) I 11,76
|67. | »

En regard deKalgan, substituer « 12 » à i3.
Entre «Kinsembo» et «Kuslendje,» inscrire «Kiung-Chow (Chine)

I 11,73 | 67.
»

Entre • Nicaragua» et «Norwége», inscrire «Ning-po (Chine)
| ii.73 | 67. | »
En regard de

«
Pékin » et de «Tien-tsin », substituer « 12 » à i3.

En regard de «Urga», biffer
« i4 ».

Page 48 1er, colonnes, ajouter l'indication t Perse (voie de Russie

« ou de Turquie) ».
Page 48 quitter, colonne 2, ajouter l'indication

« Confédération Ar-
«genline, Perse (voie du golfe Persique), colonies ou possessions da-
« noises du Groenland, de Sainte-Croix, de Saint-Jean et de Saint-
• Thomas».

Page 62, section 36, colonne 2, biffer les mots «
ConfédérationAr-

• genline».
Page 65, biffer tout ce qui se trouve en regard de la section 51

Groenland,, dans les colonnes 4 à 10 du tableau, et inscrire en place
«Fait partie de l'Union générale des postes (V. section 2). »

Page 73, section 72 lis, colonne 2, biffer les mots «
Bunder-Abbas,

« Bushire, Linga (Perse) ; Téhéran
,
Ispahan

,
Sbiraz et Djulfa (Perse) »;

ces quatre dernières villes devront être supprimées également dans le
renvoi (<Z) du bas de la page 73.

Page 75, biffer tout ce qui se trouve en regard de la section 77,
Saint-Thomas, Saint-Jean et Sainte-Croix, dans les colonnes 4 à 10 du
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tableau, et inscrire en place «font partie de l'Union générale des postes
«(V. section 3)».

Le Directeur général des Postes,
.

LÉON RIANT.

DECRET PORTANT FIXATION DES TAXES APPLICABLES AUX CORRESPONDANCES
À DESTINATION OU PROVENANTDE DIVERS PAYS ÉTRANGERS.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 mai i853 et 3 août 1875;
Vu les décrets des 29 octobre, 10 et 16 novembre 1875, 4 mai et

21 septembre 1876, 16 mars et 16 mai 1877;
Vu le traité d'Union générale des postes, signé à Berne le g oc-

tobre 1874 ;
Vu l'arrangementconcernantl'entrée dans l'Union générale des postes

de l'Inde britannique et des colonies françaises, signé à Berne le
27 janvier 1876;

Vu les communications du département des Postes suisses notifiant
l'admission dans l'Union générale des postes de la République Argen-
tine, de la Perse, du Groenland et des îles danoises de Saint-Thomas,
de Saint-Jean et de Sainte-Croix;

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre de la marine
et dés colonies,

DÉCRÈTE : .

ART. l". Les taxes et conditions d'envoi fixées par l'article 1" du dé-
cret prévisé du 29 octobre 1875, à l'égard des lettres, des cartes pos-
tales, des papiers d'affaires, des échantillons de marchandises, des
journaux et autres imprimés à destination ou provenant des pays d'Eu-
rope, de l'Égyple, de la Turquie et de la Russie d'Asie, seront appli-
cables aux objets de même nature échangés,par la voie de la Turquie ou
delà Russie, entre la France, l'Algérie"et les bureaux français établis eh
Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, d'une part, et la Perse,
d'autre part. »

ART. 2. Les lettres, les caries postales, les papiers d'affaires, les
échantillons de marchandises, les journaux et les autres imprimés
échangés, savoir :

1" Entre la France, 1 Algérie et les bureaux français établis en Tur-
quie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, d'une part, et la Perse, d'autre
part, par la voie du golfe Persique;

2° Entre les colonies et établissements français et les bureaux fran-
çais de Shang-Haï et d'Yokohama, d'une part, et la Perse, d'autre
part, sans distinction de voie;

3° Entre la France, l'Algérie, les colonies ou établissements français
et les bureaux de posté français établis en Turquie, en Egypte, à Tan-
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ger, à Tunis, à Shang-Haï et à. Yokohama, d'une part, et la Confédé-
ration Argentine, le Groenland, et les îles danoises de Saint-Thomas,
Saint-Jean et Sainte-Croix, d'autre part,.sans distinction de voie;

Seront soumis aux taxes et conditions d'envoi fixées par l'article 1"
du décret sùsvisé du 4 mai 1876 à l'égard des correspondances de
même nature adressées de France, d'Algérie et des bureaux français à
l'étranger dans les colonies françaises, et vice versa.

ART. 3. Toutefois, les correspondances échangées entre la Guade-
loupe et les colonies danoises des Antilles et qui ne donneront pas lieu
à un transport maritime supérieur à 3oo milles marins,seroi t soumises
au tarif applicable, en vertu de l'article 2 du décret du 16 mars 1877,
aux correspondances échangées entre la Martinique et la Trinité.

ART. 4. Les taxes et conditions d'envoi applicables, aux termes de
l'article 1" du décret du 29 octobre 1875, en France, en Algérie et
dans les bureaux français du Levant, de Tanger, de Tunis, et, aux
termes de l'article 1er du décret du 4 niai 1876 el.de l'article 5 du
décret du 16 mars 1876, dans les colonies ou établissements français
et dans les bureaux français de Shang Haï et d'Yokohama, aux lettres
ordinaires, aux caries postales, aux papiers d'affaires, aux échantillons
de marchandises, aux journaux et autres imprimés à destination ou pro-
venant de la Russie, seront applicables aux objets de môme nature,
échangés, parla voie de la Russie, avec les villes de Kaîgan, Pékin,
Tien-Tsln et Urga (Chine).

ART. 5. Les dispositions de l'article 1er du décret susvisé du
16 mars 1877 qui concernent les lettres ordinaires, les caries postales,
les papiers d'affaires

,
les échantillons de marchandises, les journaux et

les autres imprimés à destination ou provenant de Hong-Kong, seront
applicables aux objets de même nature échangés, par la voie de Hong-
Kong, entre la France, l'Algérie, les colonies et établissements fran-
çais et les bureaux français à l'étranger, d'une part, et les villes d'Amoy,
Canton, Foo-Chow, Hankow,Kiung-Chow,NingpoelSwalow.d'autrepart.

ART. 6. Sont et demeurent abrogées, en ce qu'elles ont de contraire
au présent décret, lus dispositions des décrets susvisés des 10 et 16 no-
vembre 1875, 21 septembre 1876, 16 mars et 16 mai 1877.

ART. 7. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur le
1" septembre 1877.

ART. 8. Le Ministre des finances et le Ministre de la marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 1/1 août 1877.
Signé : M»1 DE MAC MAHON.

..

Par le Président de la République :
Le Vice-Amiral,

Ministre de la marine et des colonies,
Signé : GIGQUEL DES TOUCHES.

Le Ministre des finances,
Signé . K. CAILLAUX.
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TABLEAU DES TAXES à percevoir en vertu des articles 1, 2, 33 à et 5 du décret du
iâ août i877 pour les correspondances échangées entrée la France, les Colonies

françaises et les Bureauxfrançais à l'étranger, d'une part* et la Perse, les Colonies
danoises* la Confédération Argentine, les villes de Kalgan, Pékin, Tien-Tsin et
TJrga (voie de PtussieJ et les villes d'Amoy, Canton, Foo-Chow, Ilankow, Kiung-
Chow, IS!ingpo et Swaiozv (voie de Hong-Kong), d'autre part.

DEUXIÈME TARIF
PREMIER TARIF.

KCHÀSUIiS ENTIU: :
•— - -

TTiTJT-'
^a Franco, les bureaux français dans la Mcdi-

JNA.IUl\u
ÉCHANGES EHTI\E :

(.errance, par- voie da Golfe Pcriiquc, les colonies
françaises et les bureaux français do Shang-Haï et

La France et les bureaux fran- d'Yokohama , fans distinction de voie
,

d'une part,
çitîs dans la Méditerranée

t
d'une el la Perse, d'autre part, et entre la France, les

part, et la Perse, d'aulrc pari.. colonies françaises et les bureaux français à l'ôtran-|(i par voie tic Jiussicoxi de Turquie ger, d'une part, et les colonies danoises et la Confc-
{art. 1er du décret} ; dération Argentine

,
d'autre pari (art. a du décret);

La Guadeloupeet les Antilles Les colonies françaises et les bureaux, français de
danoises (arl. 3 du décret); Shang-Haï el d'Yokohama, d'une part, et les

La Franceel lus bureaux fran- villes de Kalgan
,
Pékin

,
Tien-Tsin et Urga , d'autre

rftMrMflvnivrr« cois dan s la Médi terranée
,
d'une part, par la voie do Russie (art. 4 du décret};

UUIUU.brUMJAAOhbt . -il t i- 1 » -i- i t • i- 1 tpart, et les.-villes dclvalgan, La l'ranco, les colonies françaises et les bureaux
Pékin, Tien-Tsin ot Urga

, français à l'étranger, d'une part, et les villes
d'outre part, par la voie de d'Amoy, Canton, Foo-Cliow, Hankow, Kiung-
Russic (arl. 4 du décret). Chow, iSingpo et Swalow, d'aulrc part, parla voie

de Hong-Kong (art. ô du décret).

Lettres ordinaires af-
franchies 3o centimes par i5 grammes. 4o centimes par 15 gramme».ILottres

ordînairesnon
affranchies Go centimes paria grammes. 70 centimes pour i5 grammes.

LcUrearcconmiandéce <So cenlimes par i5 grammes 4o centimes par :5 grammes ot droit fixe
ot droit lise de 5o centimes. de 5o centimes.

Cartes postales ordi-
naires 10 centimes. ao centimes.

Cartes postales recom-
mandées 4o centimes. Ao tentïincs.

Papiers d'affaires».échantillons cl im-
primés ordinaires.. 5 centimes par bo grammes. 8 centime» par 5o grammes

Papiers d*aflaires,
échantillons et im-
primés recomman-
des .............. 5 centimes par 5o grammes 8 centime» par ôo gramnios cL droit fixo

et droit fixe de *5 centimes. de a,5 centimes.
Avis do réception des

objets recommandés Drojt f,xc de 20 centimes. Droit fixd de ao centimes.

- __^



BULL. MEUS. N° 101 SUPP. —- 345 — INSTRUCTION B? 2%.

INSTRUCTION N° 249.

28 DIVISION. lw BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CONTRÔLE À EXERCER SUR LES ÉCHANTILLONS ORIGINAIRES DE L'ÉTRANGER.

§ 1". L'Administration a rappelé au service, tant par l'instruction
n° 220 (Bulletin mensuel 11° 92) que par la noie insérée au Bulletin
mensuel 96, 2° supplément, les conditions que doivent remplir les
•échantillons à deslinalion de l'extérieur pour êlre admis à la modération
de taxe. La ligne de conduite à tenir par les agents pour concilier, dans
la mesure du possible, les intérêts du public avec les exigences des of-
fices étrangers a été assez nettement Iracée dans ces deux documents
pour qu'il soit superflu de préciser de nouveau à quelles conditions est
subordonnée l'admission dans les bureaux de poste des objets pour
l'étranger présentés à l'affranchissement à titre d'échantillons.

§ 2. Mais il paraît opportun d'adresser aujourd'hui aux agents des
recommandations spéciales relalivement au contrôle à exercer sur les
objets de même nature expédiés de l'étranger en France, ainsi que sur
le traitement dont ces objets sont passibles lorsqu'ils ne remplissent pas
les conditions requises pour être admis à la modération de taxe.

S 3. Ces conditions, sommairement indiquées à l'article XII duRègle-
ment de détail pour l'exécution du traité d'Union, sont développées, en
ce qui concerne la restriction aucune valeur marchande, dans le para-
graphe 32 des observations préliminaires au tarif général n° n85.
D'autre part, le dernier alinéa de l'article XII précité stipule qu'il ne
devra pas êlre donné cours aux échantillons reconnus présenter une
valeur intrinsèque ou marchande.

S 4- Jusqu'ici, l'Administration française n'avait pas cru devoir tenir
rigoureusement la main au renvoi sur les bureaux d'origine des échan-
tillons adressés indûment de l'extérieur en France. En agissant ainsi,
elle avait le désir de fournir aux offices étrangers une preuve de ses
intentions libérales et d'éviter toute, mesure de nature à être considérée
par le public français comme une entrave aux relations commerciales.

S 5. Mais cette tolérance tourne contre le but que s'était proposé
l'Administration. Tous les jours, en effet, de nombreuses réclamations
signalent le refus d'admission par les bureaux français de menus objets
pour l'extérieur, alors que des envois de même nature seraient adressés
sans difficultés, par la voie de la poste, de l'étranger en France. Cer-
tains commerçants se plaignent même de l'impossibilité où ils se trou-
vent de renvoyer par la poste à leurs correspondants étrangers, les
échantillons que ces derniers leur ont expédiés par cette voie. La con-
clusion de toutes ces plaintes est d'accuser l'Administration française de
tendances rétrogrades et de signaler les conditions d'infériorité où se
trouve placé le commerce français par rapport au commerce étranger.
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S 6. Pour remédier à cette situation fâcheuse, l'Administration a
décidé qu'au lieu de distribuer purement et simplement tous les échan-
tillons, originairesde l'étranger, quelleque soit la naturede leur contenu,
il y aurait lieu, à l'avenir, d'arrêter les envois présentant une valeur
commerciale réelle, et de les réexpédier sur le pays d'origine, ainsi que
le pratiquent,,d'ailleurs,,plusieurs.offices étrangers à l'égard des échan-
tillons non dépourvusde valeur qui ont été reçus par mégarde dans les
bureaux français. • ' (< .\'-~-''.' s.'. .".
m S;y. Les agents devront donc f autant que les exigences du service
le'permettront, vérifier le contenu dés échantillons d'origine étran-
gère ^) et transmettre à l'Administration (Bureau de la correspon-
dance étrangère), pour être rendus par ses soina aux otfices d'origine

,ceux de ces objets qui ne rempliraient pas les conditions voulues pour
jouiridu bénéfice de la modération de taxe. L'envoi d^échanlillons saisis
sera accompagné d'un procès-verbal n" 776 ou d'un bulletin de vérifica-
tion n° 67, indiquant l'origine et l'adressedes échantillons et la nature
du contenu. Si la saisie a été opérée par le bureau français d'entrée, le
procèsrverbal devra mentionner aussi le nom du bureau d'échange
étranger qui a transmis les échantillons et: la date de la dépêche dans
laquelle ils sont parvenus.

S 8. Par exception, les agents embarqués et les receveurs dés bu-
reaux français à lvétrànger devront renvoyer directement aux bureaux
d'origine les" échàntillorrs présentant une valeur réelle

,
toutes les fois

que l'envoi à l'Administration centrale, àParis, des objets saisis serait
de nature à retarder sensiblement leur réexpédition.

;

S 9. La vérification dont il s'agit ne devra, en aucun cas, retarder la
réexpédition ou la distribution des échantillons.Les paquets vérifiés de-
vront toujours être reconstituéset rattachés avec soin de manière à par-
venir aux destinataires

,
dans les conditions où ils se trouvaient au

moment de leur expédition. Enfin, il sera important de veiller à ce que
des confusions rie se produisent pas au cours de la vérification,—confu-
sions qui pourraient avoir ce résultat fâcheux de faire placer un échan-
tillon sous une enveloppe appartenant à un autre envoi.

.S: 10. En terriiinant, je recsminaade tout particulièrement aux agents
de ne procéder qu'à' bon: escient à la saisie des échantillons provenant
de l'étranger

; Toutes les fois qu'il y aura doute sur la nature d'un objet,
l'interprétation la plus large, devra toujours prévaloir. Je compte,
d'ailleurs, sur la vigilance des chefs de service pour que les dispositions
qui..font.l'objet de la présente instruction soient pratiquées avec tact et
discernement dans les bureaux placés sous leurs ordres.

; Le Directeur général des Postes,
LÉON RIANT. '

.

!'V Les échantillons originaires des colonies française^ ne. peuvent être arrêtes dans
leur cours qu'autant qu'ils renfermentquelqu'un des produits spéciaux dont l'échange est
pronibé parla poste entre îa métropole et lés colonies (Vi Instr. a'6'3; Bull. mens. 97).
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2° NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décrets en date du g août 1877, rendus sur la proposition de
M. le Ministre des finances

,
M. Léon Riant, directeur général dés postes ," '-';
M. Beaujard, chef du bureau central et du personnel,
Et M. d'Amphemet, directeur du département de Seine-et-Oise;, à

Versailles, ont été nommés chevaliers dans l'ordre national dé la Légion
d'honneur.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des Postes :

1° En date du îgjuillct 1877 :

Directeur du département du Lot, à Cabors, M. Fiston, contrôleur à
Versailles, qui avait été nommé directeur à Mende, en remplaceinent
de M. Cuny; •,.'..,

Contrôleur à Privas (Ardèche), M. Rault, commis de direction à
Saint-Brieup, en remplacement de M. Maréchal, qui a été nommé
contrôleur à Méziéres. :

2° En date du 26 juillet 1877 :

Receveur principal à Troyes (Aube), M. Gérard, receveur à Valen-
ciennes, en remplacementde M. Schneller, retraité;

;
Receveurde bureau composé à Valènciennes;(Nord), M. .Cuny.direc-

teur à Càhors, en'remplacement;de. M. Gérard;
Receveur de bureau composé à Riom (Puy-de-Dôme), jM.. Brossard,

receveur à Mostaganem,en remplacement de M. Piauche, dit Beaulieu,
retraité.

3° En datedu 28juillet 1877 : -
Receveur du bureau composé de Paris 11° 7, M. Dpcquin, contrôleur

à la direction delà Seine, en reinplacément de M. Champagne, admis,
sur sa demande, à faire valoir ses droits à une pension dé retraite;'

Contrôleur à la direclion de la Seine, M. Adam, commis à la même
direction,!en remplacement de M. Docquin;



_ 348 — AOÛT 1877.
Receveur du bureau composé de Paris n° 12, M. Demoy, receveur du

bureau n" i£, en remplacement de M. Gohier, admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à une pension de retraite ;

Receveur du bureau composé de Paris n" i4, M. Blondel, sous-chef
de section à la recette principale de la Seine, en remplacement de
M. Demoy.

4° En date du 3o juillet[1877 :
,

Receveur du bureau composé de Paris n° 19 ,
M. Guillet, receveur à

Neuilly-sur-Seine, en remplacementde M. Brenguier, décédé;
Receveur de bureau composé à Neuilly-sur-Seine (Seine), M. Trip-

pier, receveur à Béthune, en remplacement de M. Guillet ;
Receveurde bureau composé à Béthune (Pas-de-Calais), M. Bourda-

loue, commis principal au bureau de Paris n" 18, en remplacement
de M. Trippier.

LES CANDIDATS AYANT SUBI AVEC SUCCES L'EXAMEN D'APTITUDE REGLE-
MENTAIRE POURRONT SEULS ÊTRE ADMIS A SUIVRE LES COURS DE
TÉLÉGRAPHIE.

Un certain nombre de candidats aux bureaux de recettes ont pu
suivre celte année les cours de télégraphie sans avoir subi l'épreuve de
l'examen d'aptitude.

L'administration des télégraphes a fait remarquer que cette manière
de procéder est susceptible de présenter des inconvénients.

Il peut arriver en effet que des postulants dont l'instruction laisse à
désirer deviennent cependant très-habiles dans le maniement des ap-
pareils télégraphiques et obtiennent le diplôme réglementaire.Si ensuite
ces postulants échouent à l'examen d'aptitude leur candidature devra
être écartée et ils auront eu ainsi une perte de temps et des frais assez
considérables à supporter sans aucun profit.

L'observation est très-fondée; il convient d'en tenir compte.
Désormais les directeurs ne porteront sur la liste des personnes auto-

risées à suivre le cours télégraphique que les postulants qui auront subi
avec succès les épreuves de l'examen d'aptitude exigé par l'article 5i

-
de l'Instruction générale.

I1* DIVISION, — 2e BUREAU.
1

ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL»

BULLETINS DE PRESENCE DES AGENTS DÉS CONTRIBUTIONS INDIRECTES. —
INTERDICTION AUX FACTEURS [.DE RECEVOIR CES BULLETINS k
LA MAIN.

L'Administration est informée ^qu'un grand nombre de bulletins de
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présence des agents des contributions indirectes sont remis à la main
aux.facteurs en cours de tournée, au lieu d'être déposés, conformé-
ment aux instructions qui régissent ce service, dans les boîtes aux
lettres des communes exercées par les employés signataires desdits
bulletins.

Ordre formel est donné aux facteurs de ne. plus recevoir à la main
désormais, sous quelque prétexte que ce soit, les objets de l'espèce.
Les receveurs sont invités à donner lecture de ces dispositions aux fac-
teurs sous leurs ordres, et de les prévenir que toute infraction qui
viendrait à y être signalée serait sévèrement punie.

REMPLACEMENT DES FACTEURS LOCAUX OU RURAUX ELOIGNES DU SER-
VICE PAR SUITE D'ACCIDENTS GRAVES SURVENUS DANS LE COURS DE
LEURS TOURNÉES ET AUTORISES A CONSERVER PROVISOIREMENT L'INTET
GRALITÉ DE LEUR TRAITEMENT, PAR APPLICATION DE L'ARTICLE g3
DE L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE. CRÉATION D'UNE FORMULE N° 2gg SEXIES
DESTINÉE A SERVIR 1 LA LIQUIDATION DES SOMMES AVANCEES AUX
INTÉRIMAIRES À TITRE DE SALAIRES.

11 vient d'être créé une nouvelle formule portant le n° 299 sexiès et
destinée à servir à la liquidation des sommes avancées par les receveurs
pour le payement des intérimaires chargés d'assurer le service des fac-
teurs locaux et ruraux autorisés à conserver provisoirement l'intégralité
de leur traitement, par application des dispositions du deuxième alinéa
de 1 article g3 de l'Instruction générale.

Les formules n° 29g sexiès seront établies en double expédition. La
première expédition, dûment revêtue du timbre de quittance de dix
centimes

,
si le montantdu reçu excède dix francs (loi du 23 août 1871),

sera conservée provisoirement par le receveur qui fera l'avance, pour
sa décharge, dans sa caisse; elle sera mise ultérieurement à l'appui du
mandat de payementdélivré à son profit à litre de remboursement. La
seconde expédition, certifiée conforme à la première par le receveur et
par la partie prenante, devra être adressée, en temps utile, au direc-
teur pour êlre transmise par lui à l'Administration dans les six pre-
miers jours du mois qui suivra celui où la dépense aura eu lieu.

Bien que les formules n° 299 sexiès doivent êlre à l'usage des rece-
veurs, l'Administration a décidé, par mesure d'économie, qu'elles
seront fournies seulement aux chefs de service, lesquels auront mission
d'en pourvoir les agents sous leurs ordres, selon leurs besoins.

L'emploi en sera obligatoire à dater de la réception du présent bul-
letin mensuel. Les directeurs recevront incessamment, par les soins du
bureau du matériel, un premier approvisionnement d'office; ils le
renouvelleront ultérieurementdans la forme et les délais voulus par
l'Instruction générale.
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DÉFENSE FAITE AU PUBLIC DE FUMER DANS LES BUREAUX DE POSTE. UN
"' AVIS PORTANT CETTE DÉFENSE DOIT ÊTRE PLACÉ AU-DESSUS DE CHAQUE
''! GUICHET.

La lettre reproduite ci-après a été adresséerécemment au Directeur
général des Postes par le président, le secrétaire général et le trésorier
de la Société contre l'abus du tabac, autorisée par arrêté préfectoral du
15 février 1877.

«Conformément à une décision prise par la Société contre l'abus
«
du tabac, dans sa séance du 5 juillet courant, nous avons l'honneur

« d'appelervotre bienveillante attention sur les faits suivants :
«Dans les bureaux de poste, il y a généralement une petite pancarte

• ou une petite inscription peu apparente portant qu'il est.défendu de
• fiimér. Mais;'malgré'cette défense, il arrive journellement que ceux
«
qui ont l'habitudede faire usage dii tabac continuentà fumer en entrant

« dans les bureaux de poste, ou même qu'ils y allument leur pipe ou
• leur cigare; c'est principalement à l'heurede l'expédition des courriers
«du soir, lorsque beaucoup de personnes se pressent au guichet en
«
attendant leur tour d'être servies, que MM. les fumeurs enfreignent

«les règlements et les convenances, sans égards pour les dames, les
« enfants et les hommes non fumeurs qui sont incommodés par l'odeur
« des bouffées de fumée dont ils sont environnés.

«Nous avons constaté que souvent la jpancarle ou l'inscription, sur
« le mur, est placée dans des endroits peu apparents et écrite en carac-
«tères trop petits pour appeler l'attention du public. »

Jusqu'à ce jour les règlements n'ont pas prescrit l'apposition, dans
les bureaux de poste, de l'écrileau ou pancarte dont il est parlé dans là
lettré précitée. Mais un assez grand nombre de receveurs, désireux à bon
droit de faire respecter une prohibitioncommandée par les plus simples
convenances, en ont pris l'initiative.

Il y a lieu de rendre cette mesure d'ordre obligatoire dans tous les
bureaux, et, conformément à la demande de la Société contre l'abusi
du tabac, de prendre les dispositionsnécessairespour que l'avis destiné
à faire connaître la prohibition dont il s'agit né puisse échapper à l'at-
tention du public.

En'.conséquence, les receveurs sont invités à tracer à la main,,
sur un carton ayant au moins i5 centimètres de hauteur et 20 cen-
timètres dé largeur, un avis portant en caractères très-lisibles les

": :'( ';:'" 1 '' : AVIS AU PUBLIC. ')'
mots: { '• '"< f- ':' •:;••.::.- '•:• i::?.. ' . ' .>

.,.;. :
( IL. EST DEFENDU DE FUMER DANS LES BUREAUX DE POSTE.

et déplacer cet avis au-dessus1 de leur guichet. Dans les bureaux où il
y a plusieurs guichets, un pareil avis devra être appehdu au-dessus de
chacun d'eux.'" '" "'" '' '*
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MODÈLE D'ENGAGEMENT \ PRENDRE PAR LES RECEVEURS POUR ASSURER À

LEURS SUCCESSEURS ÉVENTUELS LA LOCATION DES MAISONS OU ILS SONT
AUTORISÉS À ÉTARL1R LEUR BUREAU, ET DONT ILS SONT PROPRIÉTAIRES.

CTA1IONSATRANSCRIRE TEXTUELLEMENTA L'INSTRUCTION GENERALE.

A la nomenclature des appendices, entre les n" 46 et 4'7, intercaler
,

«46 lis. — Modèle d'engagement à prendre par les receveurs pour
«assurer à leurs successeurs éventuels la location des maisons où ils
« sont autorisés à établir leur bureau et dont ils sont propriétaires. »

Entre l'appendicen° 46 et l'appendice n" 47 de l'Instruction générale
intercaler un appendice n° 46 lis, ainsi conçu :

APPENDICE N' 40 PAS.

MODELE D'ENGAGEMENT

à prendre par les Receveurs des Postes pour assurer à leurs successeurs
éventuels la location des maisons dans lesquelles ils sont autorises à installer
leur bureau et dont ils sont propriétaires.

(Exécution de l'Instruction n° 212. — Bulletin mensuel n° 89 supplémentaire.
— Mois d'août 187C.)

Je soussigné
Receveu des Postes à
propriétairede la maison sise rue
dont le plan

,
établi à l'échelle de 2 centimètres pour mètre, est ci-joint,..

et dans laquelle j'ai été autorisé par l'Administration
,
le

i
( transférer

, . , ,a < établir ' a Par • U10n bureau

1 - ,IT i •
-i ï est réuni,

avec le service télégraphique qui J „. . ,,, .& * T- ' ( pourra, y être réuni ultérieurement,
m'engage a assurer à mes successeurs éventuels, pendant...
six ans, qui courront de cette dernière date, la location de

1
( totalité de celte maison
(portion de cette maison désignée au mèiae ploncomf>rena'l\

savoir :

Rez-de-chaussée
1" étage
2° étage

BULL. MENS. N° 101 surr.— 8'VOL. 35
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Celte location aura lieu moyennant le prix annuel de

francs, payable par trimestre, à .la,fin des mois de mars ..juin,
septembre et décembre.

Le cas échéant, un bail rédigésuivant les prescriptions réglementaires,
et qui sera substitué au présent engagement, sera passé, aux conditions
énoncées ci-dessus, entre mes successeurs éventuels et moi ou mes re-
présentants légaux pour la période de six années qui restera à complé-
ter à partir du jour de la cessation de mes fonctions, pour une cause
quelconque, à

Les frais de timbre et d'enregistrement du présent acte, dont une
copie certifiée conforme par le directeur dés Postes du département,
devra être adressée à l'Administration, demeureront à ma charge.

Fait à ' ,
le 18

L Receveu

l" DIVISION. Ior BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRESPONDANCESAVEC LES -ETATS-UNIS, L'AUSTRALIE
ET LA NOUVELLE-CALÉDONIE PAR LA VOIE D'ANGLETERRE.

Les agents trouveront dans le tableau ci-après les jours et heures
auxquels auront lieu, pendant le mois de septembre prochain, les
expéditions pour les États-Unis, par la voie d'Angleterre.

DATES ÏIETJ!\ES. DATES : POIIT
POÏVTS

de départ (Désignation du train
,

| d'cmbar-- do

de Taris. qui'emporte lcS dépêches. ) * cmWquo.nct. ^^ M)arqilemclll.

1er sept..,. Paris à Calais i° ......... Quccnslown a scptcmLre New-York.
3, , ,, Paris à Caluis a0 Soutliampton.... A Idem.
6,....... .

Paris a Calais i°....... ,'. Quecnstown 7........ . Idem.
8 Idem . Idem 9 ,-, . , Idem.
10. ; Paris à Calais n° Soutliampton.... 11 Idem.
i3 Paris à Cillais i° .... ;... . QueansLown ' 1 £,,.'. Idem*
i5 Idem Idem 16 Idem.
17.. Paris à Calais 2° SiiiiUiamptoa

. ... 18 Idem.
20 Paris à Calais lQ. ........ Quecnstown

, 21 Idem.
22.. , , . , , . Idem Idem

. . . *
23 .

Idem.
a4-....... Paris à Calais 20 Southanrplon..

, .
Ï5 Idem.

27 Paris à Calais i° Quecnstown., .... 28........ Idem,
29 Idem. ...,,.... I Idem 3o , Idem*

««««««««««««««««««^MW«««»»««W^««^»I^«««MW«M««W«»««««««W«W»^
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Les correspondancesà destination :

Delà Nouvelle-Gailes-du-Sud,

De la Nouvelle-Zélande,

Du reste de l'Australie (sur la demande expresse des envoyeurs),
seront acheminées par le paquebot qui partira de Queenstownle.'ai sep-
tembre (de Paris le 23 au malin).

PUBLICATION DE NOUVELLES NOMENCLATURES DES BUREAUX DE POSTE BELGES,

ITALIENS, LUXEMEOURGEOIS ET SUISSES, ADMIS À L'ÉCHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

L'Administration, .ayant été informée que les offices de Belgique et
d'Italie avaient étendu à tous leurs bureaux la faculté de payer les man-
dats provenant do l'étranger, a cru devoir faire réimprimer non-seule-
ment les nomenclatures de bureaux de poste belges et italiens, mais
encore celles des bureaux luxembourgeois et suisses, annexées au
tarif général n" 1185.

Les agents recevront, avec la page 89 du tarif qui les précède, ces
diverses nomenclatures, pour le 10' septembre prochain; chacune d'elles
formera un cahier séparé avec pagination particulière. Ces documents
devront être intercalés dans le tarif précité d'après l'ordre alphabétique
des offices étrangers.

Les anciennes nomenclatures des bureaux, belges, italiens, luxem-
bourgeois et suisses, devront, conformément à l'article i5a6 de l'Ins-
truction générale, être renvoyées, après le-10'' septembre, aux directeurs
départementaux pour être traitées comme imprimés hors d'usage.

CORRECTION AU TARIF GÉNÉRAL N° ll85.

Page 4-, avant-dernier alinéa, remplacer les mots :
«nomenclatures

F, etc.,» par «no'm'cnclaliires E», biffer, en regard l'indication «112
à 200 ».

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur 1

nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échangedé
mandats internationaux (page. 1/11 à 212 du tarif général n" n85).

35.
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CREATION DE BUREAUX.

Londres.

Lee ( Weardale Road), S. E.
Lillie Bridge, S. W.
Loampit Vale, S. E.
Peckliam (Victoria Road), S. E.
St-Paui's Road (Camden Town), N. W.
Woodberiy Down ( near Manor Housé), N.

Angleterre.

Àshbourne Road R. O.
Ashton-on-RibbleR. O.
Àspull Moor.
Béer.
Biddenden.
Bredgar.
Castle Bromwich.
Christchurch R. O.
Cowley.
Dpddington.
Elmsvvell.
Clinton.
Hamble.
Helmshore,
Hérilow.
Heston l\. O.
Holyporl.
Junction street R. O.
Llandderfel.
Alarket slreel R. O.
New NormanIon R. O
Penketh.
Pumpsainl,
RipleyVille R. O.
Rustington.
Sawley.
Sidcup.
Vernon Road R. O.
Woodborough
Wroxall.

Derby,
Preston.
Wigan.
Axminsler.
Slaplehurst.
Sitlingbourne.
Birmingham.
Lancasler.
Oxford.
Sittingbourne.
Bury StEdmunds.
Market Deepi 11

Soulhampton.
Manchester.
Biggleswade.
Hounslow.
Maitlenhead.
Hall.
Corwen.
Bradford.

.
Derby.
Warringlon.
(]armartben
Bradford.
Liltlehampton.
Derby.
Chislehurst.
Ipswich.
Marlborough.
Godshill R. S. O.

Deibyshire.
Lancashire.
Lancasliire.
Devonshire.
Kent.
Kent.
Warwickshire.
Lancashire.
Oxl'ordshire.
Kent.
Suffolk.
Lincohishire.
Hants.
Lancashire.
Bedfordshire.
Middlesex.
Berkshiri.'.
Yorkshire.
Mcrionelhshire.
Lancashire.
Derbyshire.
Lancashire.
Carmarthensbire.
Lancashire.
Sussex.
Derbyshire.
Kent.
Suffolk..
Wiltshire.
Isle of .Wight,
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Ecosse.

Argyle Place R. O.
DaIniarnockRoad R. 0.
Govan Road R. O.
lbrox R. O.
Oatlands R. O.
Frestwick.

Edinburgh.
Glasgow.
Glasgow.
Glasgow.
Glasgow.
Ayr.

Edinburg.
Lariarkshire.
Lanarksliire.
Lannrkshire.
Lanarksliire.
Ayrshire.

SUPPRESSION DE BUREAUX.

Angleterre.

Broadchalk.
Bursledon.
Cbariot street.
Ealington.
Lawshall.

Salisbnry.
Southampton,
Hull.
Stralford-on-Avon.
Bury St-Edmunds,

Wiltshire.
liants.
Yorkshire.
Warwickshire.
Suffolk.

Ecosse.

Gladstone Place. Edinburgh. Edinburgh.

MODIFICATIONS.

Angleterre.

En regard de
«

Blackpool », remplacer par un astérisque les mots
« Preston Lancaster

»
qui figurent dans la colonne a.

En regard de
«

Soutb Sbore», remplacer dans la colonne les 2 mots
•«

Preston, Lancaster», par celui de Blackpool.

CHANGEMENT DANS LA DÉNOMINATION DES BUREAUX.

Anciennes dénomination» à hiffer de la
nomenclature.

Nouvellesdénominations à ajouter a la
nomenclature.

Londres.

LatimerRoad (Notting Hill.). W. Bramley Pvoad (Notting Hill). W

Angleterre.
.

Whelley (Wigan) (Lancashire). New Springs (Wigan) (Lancashire).
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CRÉATIONS
, SUPPRESSIONS ET MODIFICATIONS SURVENUES DANS LA NOMEN-

CLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agentsdevront opérer sur la nomenclature des bureaux de poste
allemands, insérée pages 207 et suivantes du Tarif général n" 1 i85,
les modifications indiquées ci-après :

I.
. .

' '

Bureaux nouvellement créés à ajouter à la nomenclature en observant
l'ordre alphabétique :

Agnetendorf Prusse.
Alexisbad (pendant la saison des bains) Anhalt.
Bastei

.
Saxe.

Bocklet Bavière.
Bogenbausen. Bavière.
Borkum (pendant la saison des bains). Prusse.
Bundorf Bavière.
Cracau, Reg : Bez : Magdebourg. ........... Prusse.
Dannskadt

. . . ,
Bavière.

Drei-Aehren
,

Alsace.
Eggstâdt Bavière.
Eilsen-Bad (pendant la saison des bains) Scbaumbourg-Lippe.
Enchenreuth

,
Bavière.

Eschenbach Bavière.
Freiersbach (pendant la saison des bains) Bade.
Geinshein». ; Bavière.
Gerbach Bavière.
Goczalkowilz (pendant la saison des bains) Prusse.
Gônnhekn Bavière.
Gôttersdorf

.
Bavière.

Goldkronacb
. „

Bavière.
Grafengeheig

. . .
Bavière.

Grônhard Bavière.
Gross-Gay. Prusse.
Grossmenkheim Bavière.
Hasenweiler .•••. Wurtemberg.
Heiligedamm (pendant la saison des bains).... Mecklembourg.
Hemmvor Prusse.
Ilohenaschau Bavière.
Hohwold (pendant la saison des bains) ....... Prusse.

.IeUenbach Bavière.
Inselberg (pendant l'été) Prusse.
Kissing

,
Bavière.

Kônigsfeld Bavière.
Kôrbisdorf...

. . . ... . ... '.
.
.Prusse.

Langenbruck
.

Bavière.
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Langlau. Bavière.
Lechbruck

.
Bavière.

Marklleugast .................... Bavière.
Marktoffingen.

.
Bavière.

Mengerskirchen.
. ;...;........ Prusse.

Neuhâuser (pendant la saison des bains) ...... Prusse.
Neukubren

; .
Prusse.

Neuoffingen ;
Bavière.

Neuplblz : .-'. Bavière.
Neustadt am Kulm

/-
Bavière.

Obbach •.- ;
Bavière.

Oberreilnau
• • • •

Bavière.
Obrigheim. Bavière.
Otzing Bavière.
Peinlen

. .. Bavière.
Pfaffenhofen am Rolli .............. Bavière.
Ponholz Bavière.
Ramberg,. .. ..... • •. Bavière.
Romsen Bavière.
Rebborn , ,

Bavière.
Ripppoldsau-Bad (pendant; la saison des bains). Bade.
Rohrbach bei Heidelberg

,
Bade.

Schechen Bavière.
Scheyern

,
Bavière.

Scheneekoppe (pendant l'été). Prusse.
Scbônau. Bavière.
Schweinfurl-Obcrndorff Bavière.
Schweizermjilile (pendant la saison des bains).

.
Saxe.

Sorgau Prusse.
Soyen

*
Bavière.

jSaint-Julian Bavière.
Sulzbach am Main. Bavière.
XJnlerelchingen

, . . .
Bavière.

Unlerliiss. Prusse.
Vach ' Bavière.
Wallenfels Bavière. *'

Weinbôhla Saxe.
îWesterland (pendant la saison des bains)..

. . . .
Prusse.

Wilburgsle'.ten.
. ,

Bavière.
Wilbelmshôhe (pendant l'été)

. . .
Prusse.

Wôrth am Rein Bavière.

II.

Bureaux) supprimés à biffer sur la nomenclature.

Bayerbrunn Bavière.
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Danketsweiler Wurtemberg.
Erkheim .... Bavière.
Hohenschambach. Bavière.
Niederau Wurtemberg.
Rippoldsau Klôsterlé .. Bade.
Sausenberg Prusse.
Stamniham Bavière.
Tarnowo, Reg : Bez : Posen Prusse.

III.

Bureaux qui figurent actuellement à la nomenclature el dont les déno-
minations ont été changées.

Les noms de ces bureaux devront êlre rectifiés, en observant l'ordre
alphabétique s'il y a lieu, conformément aux indications ci-après :

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. NOUVELLES DÉNOMINATIONS.

!

Dùngen Prusso Gross-Dûngcn Plusse.

Fùrllier-Krcuzuiig Bavière
. . . . Doos • Bavière.

Grâfratli Prusse Grafrnlh , Kr. Solingcii Prusse.

1

Grcflhilh Piusse I Grefralli lici Crcfuld Prusse.

Hul ... ILiltcril , Reg. Bez Munster.
. . . Prusse.

Katlowilz Prusse : Ki ttowilz, Ecg. Ben Oppcln ... Prusse.

Ncusladt-Ëhcrswiildc Prusse... ;. Elierswaklc.. Prusse.

Olloc/.yn Prusse Ottloschui *. Prusse.

Schô^Jliess Prusse Scliôiiflîcss in der .Ncumork..., Prusse.

Schollchnc Prusse. .... Schollene Prusse.

Vilhcn Prusse Tangcrliûtlc... . Prusse.
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MODE D'APPROVISIONNEMENT DES COMPTES SOMMAIRES N° 51 JB11
N° 52 BIS DES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT INTERNATIONAUX.

Aux termes du paragraphe 54 de l'Instruction n" a44, insérée au
Bulletin mensuel n" 100, les agents ne doivent plus établir de comptes
sommaires n°5i fo'setn°5a bis négatifs, après le 1" septembre prochain.
Mais le but d'économie que l'Administration a eu en vue en prescrivant
celte mesure ne serait pas atteint, si les bureaux continuaient à rece-
voir trimestriellement les formules dont il s'agit. Il est à remarquer, en
effet, que celles de ces formules qui n'auraient pas été utilisées, par
suite de l'absence de mandats internationaux émis ou payés dans le cou-
rant d'un mois, s'accumuleraient peu à peu dans les bureauxde recette,
où elles ne seraient plus d'aucune utilité.

Pour remédier à cet état de choses, l'Administration a décidé qu'à
partir du i"seplembre prochain les receveurs auront à s'approvisionner
des n" 5i et 52 bis près des directeurs départementaux. Quant aux
directeurs, après avoir reçu d'office, du bureau du matériel, un premier
approvisionnement de ces formules, ils n'en seront plus pourvus que
sur leur demande.

Les demandes des directeurs à l'Administration
, comme celles des

receveurs aux directeurs, seront établies conformément aux prescrip-
tions de l'article 208 de l'Instruction générale.

Par suite des dispositions qui précèdent, il convient de rectifier,
ainsi qu'il suit, le paragraphe 54 de l'Instruction précitée.

Au lieu de
« par exception les comptes sommaires n°5i bis et n°52 bis

« seront envoyés au commencement de chaque trimestre, »
Inscrire, « Par exception, les comptes sommaires n° 5i bis et n°52 bis

«seront fournis aux receveurs, sur leur demande, par les directeurs
départementaux, qui s'approvisionneront de ces formules proporlion-

«
nellement aux besoins des bureaux de leur ressort. »

3° DIVISION. 1er BUREAU. ORDONNANCEMENTDES DEPENSES.

INTERDICTION DE RECEVOIR DANS LES CAISSES LES PIECES D'ARGENT

DE L'AMÉRIQUE DU SUD ET LES MONNAIES DE CUIVRE ÉTRANGÈRES.

M. le Directeur du mouvement général des fondsa transmis à MM. les
trésoriers payeurs généraux des départements, sous la date du 6 août
courant, une circulaire portant interdiction de recevoir dans les caisses
de l'État des pièces d'argent frappées dans divers gouvernements de
l'Amériquedu Sud et les monnaies de cuivre étrangères de toute prove-
nance.
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J'invite les agents des Postes, chargés à un litre quelconque d'un
•

maniement de fonds ou du recouvrement des taxes, à se conformer aux
recommandations contenues dans celle circulaire, dont le lexle .repro-
duit à la suite de la présente notification, ne comporte aucun dévelop-
pement.

CÂrculaire de M. le Directeur du mouvement général des fonds à MM. les
Trésoriers Payeurs généraux des départements.

«MONSIEUR, depuis quelque temps, divers Etals de l'Amérique du
«Sud, el particulièrement le Pérou el le Chili, expédient en France
« Une quantité considérable de monnaies d'argentdu même module, des
«mêmes poids et titre que notre pièce de 5 francs,

« Ces monnaies sont :

«Pour le Brésil, la pièce de 200 reis;
« Pour la Colombie, la pièce de 1 peso;

'"«Pour le Chili, la pièce de 1 peso;
«Pourle Pérou

,
la pièce de ï sol;

«Pour le Venezuela, la pièce dile le Venezolano.

«Malgré un avis inséré au Journal officiel, le i3 décembre dernier, et
«destiné a mettre le public en garde contre l'introduction de ces mon-
«naies, elles continuent cependant à se montrer et leur nombre paraît,
«même s'être accru dans ces derniers temps. Il importe de chercher à
«arrêter, par tous les moyens dont l'Administrationpeut disposer,cette
« circulation qui finirait par devenir une cause de sérieux embarras. Je
«vous recommande, dans ce but, de vérifier avec soin les monnaies
« composant les versements faits à votre caisse et de refuser d'une façon
«absolue, ainsi que vous êtes tenu de le faire pour toutes les monnaies
«étrangères n'ayant pas cours légal, en France, les pièces que je viens
«de vous indiquer. Vous devrez, faire remarquer aux détenteurs de
« ces monnaies qu'ils s'exposent à des pertes en acceptant des pièces
«dont ils ne peuvent faire légalement usage et qui n'ont d'autre valeur
« en France que celle du métal qui a servi à les fabriquer.

«Je saisis celle occasion pour vous rappeler les dispositions de la
«circulaire du i5 juin 1874, paragraphe 8, qui vous interdisent d'une
«façon absolue de recevoir les monnaies de cuivre étrangères.

«Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée el.

« de mon attachement.

.
..«-.Sifmô.: V. VILLET.»
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3" DIVISION. 3° BUREAU. —ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS INTERNATIONAUX. CRÉATION D'UNE FORMULE SPÉCIALE

À DÉLIVRER AUX EXPEDITEURS, A TITRE DE DÉCLARATION DE VERSEMENT.

Le public se plaint quelquefois de ce que la délivrance des mandats
internationaux n'est pas accompagnée de la remise d'un récépissé,
comme cela se pratique pour les mandats français.

Afin que de semblables plaintes n'aient plus à se produire, l'Admi-
nistralion vient de créer une formule spéciale qui est destinée à être
remise aux expéditeursde mandats internationaux, à litre de déclara-
tion de versement. Le modèle en est donné au bas de la présente noti-
fication.

Celle formule, bien
-
qu'imprimée séparément, sera considérée

comme une annexe des registres n° 16 quater. Elle devra, au moment
de sa délivrance, êlre frappée du timbre à date du bureau; le nu-
méro du mandat, la somme déposée, le nom de l'expéditeur et celui du
destinataire y seront portés à la main. Il en a été fourni un premier
approvisionnement, renouvelablesur demande, comme celui des autres
imprimés, à tous les bureaux de recette, tous étant appelés à partici-
per au service des mandats internationaux à partir du 1" septembre
prochain, comme l'annonçait l'instruction n° 244-

1\ est expressément recommandé aux agents de donner récépissé, au
moyen de celle nouvelle formule, remplie comme il est dit ci-dessus, à

tout envoyeur d'un mandat international, quelle qu'en soit la destina-
lion.

Timliro à date.
Lu tomme de. fr. c. a ÔLÔ déposée

ce jour, par .M. / \
pour être payée à M. / \

Reproduire à la main, sur la présente déclaration, le numéro de \^ /
mandat. J

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 60/1, ajouter à la fin du 3° alinéa. «Les facteurs locaux qui-,
«n'ayanl pas de boîtes supplémentaires à lever

, ne sont pas munis d'un
«part n.° 688 ter, se font donner reçu des exemplaires du Bulletin des



— 362 — AOÈT 1877.

«
Communes adressés aux maires des communes, sièges de bureaux, sur

« une formule spéciale établie par le receveur, el qui est conservée par
«lui dans ses archives. »

CORRECTIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Page 24> biffer dans les colonnes 1 à 4 du: tableau tout ce qui con-
cerne les îles du Cap-Vert.

Page 28, biffer également dans les colonnes 1 à 3 tout ce qui con-
cerne Angola, file du Prince, l'île San-Thomé et les îles du Cap-Vert.

1™ DIVISION. -— 2° BUREAU. -— ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONCESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOITIERS HORS CADRES, DITS
municipaux, EN EXÉCUTION DE LA DÉCISION ORGANIQUE DE M. LÉ

MINISTRE DES FINANCÉS DU 3 MARS 1877.

NOMS NUMÉROS I

DATE B'ORDRE
DES COMBDMEII , norteront

„ • , .„_.„. „., auxquelles
, , les timorés et cacheis

DEPARTEMENTS. , . ,,. ministérielle 1 r,,,.»,dos établissements
.

1 usage
A .

autorisant des établissements
do facteurs-LoU.er,

U co,101,ssiou. de bd» - boîtier,
municipaux sout concèdes. municipaux.

Indre-et-Loire.
. .

Saint-Branchs. .... 2 août 1877.
. . .

6,626
Pàs-de-Calâis..

. .
Mondicourt Idem..

...
6,527

Var Méounes Idem 6,528[ I

ALGÉRIE.

CRÉATION DE DIX BUREAUX DE FACTEUR-BOITIER.

Par arrêté du Gouverneur général civil de l'Algérie, il a été créé des
bureaux de facteur-boîtier à Gouraya, Doghni et Montebello (départe-
ment d'Alger); Aïn-M'Lila, El-Kscur, Fesdis, Takoiich et Medjez-Sfa
(département de Conslantine); Lamtar et Oued-Malah (déparlement
d'Qran).
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES,. COLOSSES. CHANGEMENTS A.OPÉRER.

i _—_ :
1 _

17 I Auderuos, Gironde, hiffer Àrès ety mlsùtiiergj F. B. mmi.

37 2 Biffer iiibigny-Ics-Potlcsel y substituer : Aubigny-lcs-Polhécs.

103 3 Berc, Lozère, hiffer ce qui suit et y sulsliiucrcanton Salnl-Cliély-d'A'pchcr, arr.
Marvcjols. Sainl-Chèly-d'Apchcr.

453 3 Kcoclie, Loire, hiffer liclmonLJe la Loire el Y substituer^ F. 13. întin.

D-rl7 3 Entre la Gagneric el les Gagnîers
,

inlercalçr Gagnières, Gai-d (gare de cliemia
de fer), cn0 Castillou do Gaguiùrcs.

9G0 1 Entre Pauline el Paulmorie, intercaler Pauline (la)
,

Yar, a:i li. (gare do che-
min de fer)

*
c"° Lagarde-nrès-Toulon.

077 3 Entro Pcray, Loire, cl Poray, Sarlhc, intercalerPêray» Maïnc-cl-Loire, c"* Blotu

08D 2 EnIre Peslouue et Pclaclial, intercaler postrin (Le), Ardèclie, io li,,.cn*
Meyi as.

1033 1 Ponl-Aulliou,Eure, biffer le signe [>£

^"**' l 1 Entre Pré-el-Eau et Proféré, intercaler: Pi-iHaîllcs, Loirc-Infûrieure,, aoo h.f
commune la Plaine (bains de mer.}

11'S 2 Sauve-Majeure (La ), hiffer Cicon cl y substituer^ F. B. laun.

1204 i Enlrc Soabcyion et Soubies, intercahr Soubic
,

Dordognc
,

3'g li., c"0 Mimac
(gare de cliemin île fer).

1321 2 Ttmtoimlle, ti^er Haromïcly suhslilùer^ F. B. mini.

' ' -'. '

... ^_^_
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CRÉATION D'UN .BUREAU DE POSTE.

-.-.
(Décision ministelielle.du.27-juillct.187y,)-.-,

I-
:. :--:-.'::- V NOM DE LA COMMERE ,,.,-, ^TCRE ' NUMÉRO

DÉPARTEMENT. où le bureau
, ,

DU BUREAU CHEE. D'OUDUE,
DOIT ETUE ETABLI.

Dordogne
,

Le Pizou
-.

Recolle simple de 4e classe.,. 6,525

, ,

f CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE POSTE.

(iLes directeurs des postes eont autorist's à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
j' disposés à reproduire dons leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature a. intéresser le

. public. )

v
L'Administrationrappelle' truc les- changements dans ^circonscription des bureaux de poslo

^ doivent être exack-mentmentionnés au Dictionnaire des Postes.

"D.,^..»''
!
'''' BUREAUX BUREAUX

DEPARTEMENTS. .„ QUI LES DESOEOTENT;; „l»ilEld„ Q^™™EST. ocu,cllomenl.

1 3 3 4

Boucbos-du>Rhônc.,. Pnluil(La), communeKovés. SaiiH-indiol ÏNovcs. 5
(:]ixt!)'.j>liouuiîllomcnt.) fl

Calvados Rosière (LEI), communed'Her- -6
,

mauvillc,
, ',..... Ouialrcliam........... Lion-sur-Mer. I

("Exceptionnellement.) I

i Andernos Are» Andornos(1). S

Gironde.
, / Snuvo-Mnjcuic (Là)-.

. . . . . .
Créon

. . .; fïauvc-Majeurc (La) {*)'
B

Tabanac Cambus Langoiiv.n.

: Hérault
, .

Agel Quarante J3izc (Atidc).

Loire. ..'. Êcoclio BclmonL-dc-Ja-Loirc. ... ïicoche (1).

/ Çerï.at ; Langcac Saini-Gcorgcs-d'Aurac.
j Chassngiion (Lo)..\

.| Grnngn(La) Cf>m
_ »\ Maigulat I

mU]1(1
j

I Monleil (Le) f do I'Loire'(Haute-);.;../ -Prosaoe-. ...... • • •
l Mazoy-l Idem................ Idem.

\ itassac •/'mil ri^ .* 11 t \
I Smnl-bcorges-u A11-I cr;s_ 1 v l '|

raç (garodoebc-î inhacJ
min de fer)..

. . ; 1

Vîa'lnn (Le): /
\ Saint-Just-prcs-Cbomelixi... Sainl-Paulicn......... Allègre.
! Saint-Romain. .,.,...'.. ... Puyrnirol Saint-Romain (a).

Sàint-Jenn-dc-TIiurnc
,

Idem, Idem.
Saml-Urcissc.

. ....... Idem Idem.
Sninl-NicoIas-dc-la-Bplernie.

. Xayroc ,\ .., r
Idem.

Caudccosle. Idem '.,.".' ..* Idem.
Saint-Sixte

, La Magistère Idem._ ' ,
.(1). Élablissement.dc facteur-boîtiermunicipal,
(2) Bufeâii do poste dé nouvelle création.
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BOREAUX BUREAUX-

T»*6'*Hfe"MFNTS : ;.;;
-

:»KS .(I.OMa.OSBS
: .

| ,. .:..!:.:. ' <fnl LES DESSERVENT-,-DLÏAKILMLIMO. ou
^

pi !,KS DESSERVAIENT, actuellement,
autres localités.

. ...V''-\-':
; :" ""';r;' :/ 7. :-,.::'.V:,'l:.r^-^--'- '. -, I'- ":;;":.:. *;;..:,:.; :

..,"., / .-Boiiar.5. ...... •'. , . .;..\ ,..--... -....-.,....... ....< -..;. -,..; .... ..- --, U „..•:.--,•
Buuet.

. . ' 1

-Cardcnals
Cbopavroux,,..[•;. ...

,

!

Coumal
Duiaurent.

. '. . t ., viGalligout :.,.-..-.-,, -- --"--•/Gril......... .. ...Carnet
,

[ '
iJoli0'(.i,»),-.: h':

.- .

I - ,-. ^ [

• -
' !

Lab'arllic..
.:

!
"
Gom- ;\ ":

' 1 Lagrollc. ........ mune ]
i '"'" "I LaroiiqncUe. .'....' de f

.i Lot-et-Garonne ( Meneau. ,) Saint-. \ l'uymirol. .......... .,, Sa, n ^Romain)3).
,«,..,; V Moùslrou......... Pierre- l '

(Exceptionnellement.)
I' (Suite.) .NoUe[Le):.....,1 de- 1

....
" j 'Passera.. .-.-..".......1 Clairac •'_,.,

, ...... ,"'!
I -Pccb-de-Joûct. ...il -'-.•':'-

\
I Pont-dc-Labe. .. . .

\
I Poucîiel

.I Ruuil5gouII Roucre. ..•-.,..,,
! Rozièrcs
j Rozics'.
\ Tbonias. .........\ Tourniquet. /

,

/ Tanlonvillc ,.......)
TT , T , -n 7,\

» Saint-1'innln ^
>! Meurthc-ct-Moscllc.. .-j Moutplaisir, communedo Foiv

colloft-Stiiul-Gbrgon... ..'.; Jdom..,,,.......,.,...
.

Idem.
{[ÉÀcoptioiineRcmoiit.) (ExcepliomieUmncnt,)

Morbiban-.. ....... . '•
Péauîc............... ...., Rocbc-Bdrnâid (La). '... Qucslombcr!.

\ pionnes.. ,... Anlcxy..'..., .......... Cercy-la-Tourl '

i «lcvre * *-' Cossr.yc.
.,.,. i Decize. . ..... LHCcniiy-!cs-Aix.:

,'wnrr1 Clialpnu de"Willies, commune '
'

.
; i''.'*' ' d'Eppe-Sauvage. ....'. ... Trélon...:.....,...,.

.
Solrc-lc-Clu*tcau.;

iT , . !!, (Exceptionnellement;)
Pyrénées (Hautes-).. Labille, commune de Bonne-

. . - .
-i.

.lontji...
. . .v; ; . .' Trie-suT-Baïse Galan.

.... ,; .I
-

', '«-''' \ (Exceptionnellement.)
|

.
f Comr

:
\ :'

Canins (Les).
. . . .

L
IÏIUIID I.

. .

. -•- '
Cornière (La).

. . .
J de l

;;SaônG-et-Lo)re....., Marinwoa... ....... V Boùr- X Gilly-sur-Loire.i., *. . .
Bpurboii-Limcy,

1 "Vignan (Le)...... J bon-. V (Exccptionncllcinent.)-
.. .\ Lancyi ./..

•
-'

I" " Com- V

muriG I '....
do - > Gnérard;. '.'.',"..

. .,.... Faremoutîcrs.
,Guç- I

,. ,;
.^(Exceptionnellement.),

rard. / .. ^
,,.,/:' -::.,

;
(i) Ètablissementrde:facteur-boîtiermunicipal;

;
(a) Bureau de poste de nouvelle création..
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUn LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

AOÛT 1877.

COriRESrOXDAfïCB

ÉTBAHCÈUE.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'oulrc-mer; mais elle no saurait affirmer cupeudant que
les (dt^ncnlxct'apresdésignes partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le préseul tableau aux éditeurs de journaux qui seraient dUposés
reproduiredans leurs feuilles les renseignements')'contenus comme étant de naturo à intéresser Io public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment a vapeur. | V. signifie Bâtiment i voiles. ] C. signifie Commerce.

KUUEHOS DATES PORTS TiOSIS KATUflE T<)K. (UriTAINBS,

,, .
DESTIHATIOKS. ... , -, - , ,,. des armateursd ordre. des départs, de départ. des bâtiments, ^aliments, «ACE. ou agonis.

i s : 3 à 5 67 8

! 1". — Bâtiments partant des ports de Francepour les coloniesfrançaises (A).

1 Martinique irrsepl... Le Havre.. Tlipre.sc V 300 D. Aiigor.
2 Idem i5....... Idem...... Gécilc-Auger..

. .
Idem...... 500 D. Auger.

3 Poinic-à-Pîlrci.... 10 Idem Camille /(/cm 400 H. Auger.
4 Idem ao Idem Nicolus-Ctzard.. Idem 350 D. Auger.

S 2. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postale.

(Voir sections I cl II du tarif général, n" 11S& (a),

5 Babia ! 1er sept... Le Havre .. YiHc-do-Bahiu.. Si 2,500 M usurier.
0 Curaçao,Porl-ï-Ricc,

Mnyagucz aS Idem Vandalia. ..... Idem 3,000 Broslrom.
7 La Havane.' \ if) Idem Hannovcr Idem 3,000 Llicrbcttc- Kanc.
8 Lisbonne i 1er Idem Yil!o-du-13ubi1.. Idem 2,50.) Alusuricr.
0 New-Orléans ! i5 Idem H .iinovcr Idem 3.UU0 Llu-rb.lic Kane.

10 Idem jaô....... Idem HorolJ V........ 050 Lcioux.
11 Para , Ccara , I\la- jIragtian

t i.r> Idem Paraciiac St '.
.

1,500 lînins et M.-Yver
12 Peiiiaïubuco l'r août. . . Idem Yi.le-dc-liahia.. Idem 1,5011 M usurier.
13 Idem.

;
l5 Idem Veridiana...... Y

. 350 Ferrère.
34 Rio-Grandcdu-St:d.i i5. Jeton...... Céline Idem A00 Idem.
15 Rio-ilu-Jânciro.... ! Î" idem Villo-dit-Baluo.. St 2,500 Mn.suâcr.
1C Idem :3 Idem ILillry idem 1,800 Curr-e.
17 Idem !ïo Idem Clerc V Û5f) Balalba.
38 Idem 16 Idem Bclgrano. ..... Si 2,000 àlasurier.
19 Idem 17 Idem Domilie Idem 2,000 Curric.
20 Ténériffe 16 août,

. .
Idem Bclgraito Id.cm 2,000 Mastiricr.

23 Trinid.-.d 3o Idem Noisicl V 200/c/em.
22 Buénos-Ayrcs 10 Hem Batavia Idtm 700 Pelîl-Didû-r.
23 Idem 3 Idem Ilalluv. St 1.8(10 Cuiric.

. .24 Idem 16 Idem Eidgrnuo Idem 1,500 Masiirie:-.
25 Idem 17 Idem Donalic.. ..... Idem 2,000 Currîe.
20 Saint-Tbomas jao Idem Prince-Napoléon V G00 Loclorc.127 Idem j

aS idem |Vand*lia St 3,000 Bossièrc..—L_ ! L_J __
(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de

toute nature. L'alYranchisscmcntest facultatif pour les lettres; il te compose du droit fixe d'un décimepour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulantau France do bureau à bureau. Lus imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'cmbarqnement
désignedans la 4li colonne, à raison de 0 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cotte voie des échantillons et tics correspondances de
toute nature aux conditions indiquées par les s?clïons I cl II du tarif général 11" 1185.
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M^—————^———————aa^aw
t

HATDRE CANTAINES,
NUMÉROS DATES PORTS wons j fox- armateurs
„ , .

DESTINATIONS^ ... -, ' \-~ .:. i i » - -, » •d ordre. des départs, .do départ.; des bâtiments» bâtiments, NAGE, ou agents.
i a 3

_

4 5 6 7 8

S 3. — Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers <£outre-mer(i).

28 Le Cap-Haïtien ... ao sept..
.

Le Havre.. Plaisance V. t 450 j Dové.

29 LesCayea i" Idem Octcville Idem 250 j Perqueretses fils

30 Lima i5,*•.• idem....... Siarn. idem C50 : Petit-Didier.

31 Sainte-Marthe .... i" Idem...... Joséphine Idem 200 [ Couvert.

32 Valpmraiso 5 • Idem...... Madras Idem 550 Petit-Didier. I

33 Véra-Crui,,..,..v 36 Idem...... Manille. Idem 700 Idem.

;
' ...

S 4.— Bâtiments à vapeurpartant, à dates régulières,des ports de France pour les pays
d'outre-mer (u).

34 1 Le Cap-Haïtien. •. a5sept.. .{Le Havre.. Yandalïa St i 3,000 Brostroxu.

35 Colon , a5 Idem Idem Idem 3,000 Idem,

I 36 LesGonaïves a5 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

I 37 La Guayra l5 Idem. Idem Idem 3,000 Idem.

38 Montevideo 3 Idem Halley Idem 3,000 Ctirrie.

39 Idem |6 Idem Belgrano Idem...,.'. 1,800 Masuricr.

40 Idem. 17 idem...... Donatîc fdem 1,500 Çurric.

41 Port-au-Prince.... a5 '.. Idem Vandalia Idem 2,000 Brostrom.

42 Porto-Cobcllo.. .. . n5....... Idem Hem.......... Hem.... ..3,000 Idem. -

43 Porto-Plata......,, a5....... Idem.:.... Idem... ....... Idem...... 3,000 Idem.

44 Savanilla 35 Idem.:,... Idem.......... Idem 3,000 Hem,

(i) Les habitants da là France peuvent expédier par cctU vois des lettresordinaires, des échantillons de
marchandise»«tdes imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dan» la afl colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre; «t dé 5o centimes pari5 grammesou fraction.de 15 grammes. La taxe d'affranchissementdes échantillon» et de» imprimé» est de
10 centimes par 5p grammes ou fraction de 5o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent eïpédier par cette voie des lettres ordinaires,, des échantillons et
:

des imprimes de toute nature." Ces ohjett doivent être' affranchisjusqu'au port de débarquementdésigné dans la
a* colonne. Lu taxe d'afiranchissemnnt pour chaque lettre est de i fiaac par i5 grammes ou fraction de
i5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons et Les imprimes est de i5 centimes par5o grammes eu fraetion de 60 grammes.

BDIX. MENS. N° 101 SUPP. — 8* VOL. 3Ô
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;' 3* BUREAU..

; TRASCmsES, '
ÇÔHTENTIEDX
; ET TARIFS.

3^ STATISTIQUE •

DES AFFAIRES GONTENTIEUSES

MOIS DE JUIN 1877.

TABLEAU N" 1. —*- Contraventions à l'arrêté du 27 jtrairial an. ix.
(Transport frauduleux, de correspondances. )

;
•

KÔ;MBRE ! AFFAIRES /: AFFAIRES"
DE PAOcis-YÉRBAU* NOMBRE TBRmKEKS .«,(.«1 ,, nm™'constatai '"• do j^arW^transaotaon^ DKhREKS A.LA, JtsilCB., ,:.

1 des perquisitions négatives, r-Rocès-YER- ; ' NomDr0 Nombre '
dressés par >

BAÏJX „_ .u ' A» ,,1 .„„„1A. K-,1-. Montant ,°
,

Montant
———«—— — —

annules «ombre procès-ver- procès-vor-

... ...' *?»".
<, u. -A- ,

l-AvCL.. de -,

*"'..
-.-.,?.

l10^,
.-, ;

!"?^.-..: ides .amendes
ta agents -«»•- 1 Adtnmis- .....-•. (jjàjiçliôiik- ayant ayant

des agents tration procès- ' ' v: \;, donné lieu donné liou -,gendar- aouanes ,ir, Pour Ç™*", i
, „ .

à des a des

merie.. .•:.•*; I, . ,,„,.„,
d. '«J'dll°- ..T"*!""' *?fr"" *&*- «^amna. doi Wft.

octrois. posics. monts. lions.
1 0 .a .,..-. v

;3 .,..-,4.. •S-.'-
. ,.

" . 7 8
>

.': 9I.'.
'!' > n <

. .
.,-.,...' ..V

Sr'> « .....;; fr..;,;C

.*..;..,.5!.;:680
.

....••;,. 194. ;.. 2,217 75 .. ;
. .. 1 '] 68 00

Iî,i27
'"'"

;

TABLEAC n° %Ï-^Contraventionsà la loi du 16 octobre 18k9.

i
''-::'. ,v(|Fraud^.en matière de tiuArefr-poste.)

'NOMBRE AFFAIRES" NOMBRE D'AFFAIRES
do

,
ACQUIT- ATAJIT sonn» LIEU À DES COHDAMNATIONS JUDICIAIRES,

WoCÈO-TCRBA,,*
,

*"«"
TEMENTS

——— " ., —
annulis par in»r.mo Application d'amendes Eiapnson-

pour cause loJ p,rqll0l,. . i i —
nement

d insuilisjtice ... de J jours
dapreuves ' ~ '

Noulbre.
Jo .*" dc "-*""

matérielles. Nombre. i àio fr. i i i ao fr. a i à 5o fr. de 5u fr. «n mois.

i. a 3 4 5 6 7 8

'
I

,
S

I
27

'a' II 6 2 « «
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TABLEAU ?i0 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi otii ÎSjuin 1856.

: (Insertiondénotes manuscrites 'dans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

NOMBRE ;A£F.ALRES TERMINEES^ AFFAIRES ©ÉFËRÉBS ' j

' ''•$$••=''' PAR VOIE DE TRANSACTION. ' A X.A JUSTICE.

PROCBS-TERBAUI

.

.annulés
;

Montant Nombre Nombre Montant
''..-•".-'. -N0mbre';;! \ de " ; ''de'"

" '
.

"- ,
/ v, .

'
, par dés

• • ; ''',','' . i ' des
-,,—-

..procesTverbanx procès-verbaux
l'Administration de transactions ayant âyantV :: amendes

donné lieu donné lieu |

.

,RMr;^:.'.^rocè5^ah,L,-^..::oV:,......:.....:...Kde,' ..', ;',>;*-;,.. ...*...
d'invalidité. '

.

des frais. acqumeinunia. condamnations. des frais.

i a 3 4 5 -6
.

. ,
!

J fr. c. 'fr. c. :

75 1,097 0,964 40 , - ' ' '» "

I î t
:

I-
-.>,. ; r--• ::--

TABLEAUH° 4..—r Contrauentionsàl'orticZe P delà loi du i juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibéeS'-dans lesi'lettrcs-, imprimés, échantillons et papiers d'affaires..)i.
i. NOMBRE .: ,.,.;..,.:-., .,,,! • •-;• . ; •NOMBRE AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES

de .'.:."..-:..:
.. ..• de ..,.,.:. TMtTOrïWTltjlimtrrTOlT. ' ^V'IitOSTR*;'

PROCÈS-VER-

rRocÈs-vSR-
B1DI ,

•*''.* ' ^ """ ' ""
.

'. ~~
'Nombre

...
DADX, annulés

,., ^gahn ~ ' '
Montant: Nombr» ..•.'.,.

.
jg...... Montant

constatant Pnr .'" J„ procès-verbaux i(JS
,,.,' • - ra0 < .procès-verbaux .,„„«,TAdminii- ' :.,.,.,. avant

"cs transactions:..: ayant donné lieu amendes

vérifications ' et" a des ctpour-cause à des iI. ,.
1 verbaux.

, „ .
condamna-

négatives, d'invalidité. des frais. acojuittoments. tions. désirais.

* ", ' a ••-:'' ' 3 • •"A-. '" ' S 6, 7

'.........,...:.........,........... fr.....c........!'...,.
. ...,..,.. ...... ....':

....
....,." fr. ,r.c.....

130 5' 137 ' 1,619 45 : . '.]
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TABLEAU N" 5.—- Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE,
noNME »„„„. AFFAIRES

. ,
._

procès- A° TKRMIKÉES COKDAMHATIOM
NATURE iprl„„v :..... «- à la peine

. vixjjju* procès- . AO COXDAMHATIOns f '
cons- par voie FAIRES ,,ta'tant verboux i cmpnsoune-
des an- do transaction. aban- «DITTE- pécuniaires. do 5 jours^ ;' ""SZV "Dul"'- '_^.__. donnée,

'MEST5. "___ ;
_H^i^

vérlncal l'idli- "«** Montant V» "• _ Nombre Montont Délin- »<*"-
COXTRAYBKTIOXS. t;ons Je dcs r. J,, de5 quant, 9. °"

' ms- i . civils. niiu—
ne" .„.:„„ procès- transac- «not« Nombre, procès- amenUe5 tairos.

gatives. talion. guets, i ct —. :
.verbaux lions. verbaux. dcs rrais. Kombre Noiubrc

i j
a 3 4 5 6 7

j 8 g 10 n
I fr. c. fr. c.

il'arrôté du 97.
. . .prair.an ix. 1,127 '« 194 2,217 75 * » 1 08 00 * *

la loi du 16 oc-
tobre 1849. « 5

B » 27 2 19 . *
*

l'article 9 de la
loi du

M
5juîi»

1806 75 1,097 6,904 40 - * *

la lai du 4 juin j
1669 130 5 137 1,619 45] * « »

TOTAUX.... .1,257 85 11,428 10.801GO 27 2 20 08 90 ' û -
I

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la loi du 16 octobre 1849. est 1

recouvredirectementpar l'Administrationde l'enregistrementet des domaines et figure dans ses recettes. I

TABLEAD iv° 6. —TT.Exécution de l'article 8.de Varrêté du 27 prairial an JX.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
TIERS J>U TIERS SES AMENDES AUX SAISISSANTS.

MONTANT ^ H0IiTAirTNOMBRE
des amendes, Sommes ordonnancées au profit

des
, i,,^ - m^^iattribue

D'AFFAIRES. «„, ,1. K des agents des agents
AMENES. -;« d» 10 de. douanes dos

saisissants, gendarmerie. et octrois. postos.

i '" " a '" "3 ii 5 ' 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

272 1,784 94 594'98.. 68 65 3 03 525 32

Ensemble 594f 98°
I

emmm^mmmmmm^mmmmmmmmm^mmm^^e..^mmmmmm^^^^mmmmmlii.^SS.^!.^
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4° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Jasserand, fils, fadeur-boîtierà Kouba ( Algérie ), a dépose
à la mairie un-portefeuille qu'il avait trouvé sur la rduleet dans lequel
il y avait divers papiers ainsi qu'une somme de 1^00 francs en billets
de banque.

Le sieur Dalbiez, facteur local à Àiguebelle (Savoie), a trouvé sur
la voie publique, en se rendant à là gare, un porte-monnaie contenant
ao francs

,
qu'il a restitué à la personne intéressée.

Le.sieur Sadron, courrier convoyeur en résidence à Montpellier
( Hérault ), a remis à la personne qui l'avait perdue une montre -en.
argent qu'il avait trouvée, sur la voie publique.

Le sieur Sadron s'est déjà signalé par un acte semblable.

Le sieur Peyrollë, facteur local n 2 à la Réole (Gironde), ayant
trouvé sur la voie publique un porte-monnaierenfermant 82 fr. 5o cent.,
s'est empresséd'en faire le dépôt entre les mains du receveur qui, après
quelques recberches, l'a rendu au légitime propriétaire.

Le sieur Florence, facteur rural à Bordeaux (Gironde), a remis an
receveur principal un billet de banque de 5o francs, qu'il avait trouvé
en rentrant de tournée.

Le sieur Delacourt, facteur rural n° t\ à ;..Vimy (Pas-de-Galois), a.
rendu 5o francs à une personne qui, pour avoir un mandat de poste de
pareille somme, lui avait, remis par erreur 100 francs.

Le sieur Monnot.cbargeurauxiliaireàlarecetteprincipale de la Seine.,
a trouvé dans la salle d'attente de la section de la caisse une enveloppe
ouverte dans laquelle il y avait deux billets, de banque de 100 francs, et
il en fait immédiatement;le dépôt entre les mains du cbef de section-
Ces valeurs ont été remises à leur propriétaire.

Le sièurDecôùcut, facteur rural à Bessières (Haute-Garonne), a.
déposé entre les mainsdu maire de là commune de Buzet, après un avis

au pubiic,'un litre de rente de 20 francs; qu'il avait trouvé enveloppé
dans' un mouchoir et qui était payable au porteur.
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Le sieur Pichot, facteur rural à Rilly-les-Monlagnes (Marne), a
restitué à la personne qui en avait fait la perte un portefeuille ren-
fermant 600 francs en billets de banque et 5;à 6\ooo francs de valeurs
diverses.

Le sieur Drouzy, facteur rural à Doncliery ( Ardennes), a trouvé dans
le cours de sa tournée un porte-monnaie contenant 10 francs et il s'est
empressé d'en faire la déclaration à l'agent de police de celte localité,
Cet objet a été rendu à la personne intéressée.

' Le sieur Allier,facteur leveur de boîtes à'Valènce-^suT-îlbôné^Ofôme),
a.remis;au recevèurprincipal 'l\ fr.aS'ceht. en limbres-posle de 25' cent;
qu'il avait trouvés dans la boite aux lettres supplémentairedu faubourg
Saint-Jacques.

Le sieur Marty, facteur-boîtier à Avignonet. (HauterGaronne)., a
rendu à la personne qui ï'avaitp.erdu,unporte-monnaie renfermant une
somme de 4o fr. 20 cent.

Lie sieur Laûblanc', facteur rural à Sairit-Dësert (Saôrie^èl-Loire ),
a restitué une pièce de 20 francs, qui s'était glissée dans; la memie
monnaiequ'une personne lui; avait donnée ërt rémunération"d'un service
rendu.

Le sieur Tioyet, facteur rural n° 1 à Ghaumergy (Jura ), qui avait
changé un billet .de îpo francs .chez le percepteur des contributions
directes., a rapporté ,10,francs que ce fonctionnaire lui'ïjvait remis en
trop par erreur.

.

Le sieur Lagogney, facteur rural n° 6 à Bar-sur-Seine (Aube), a
trouvé en rentrant de tournée, sur la tablette extérieure du guichet, un
portefeuille contenant un billet de banque de 160 'francs qu'il s'est
empressé de rendre au légitime propriétaire.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

LE PRÉSIDENT DE TSÀ RÉPUBï.iQrjE a décerne, sur la proposition du
Ministre de l'intérieur, des médailles d'honneur aux sous-agents
ci-après :

1 ;
M; ;A.; a", classe.

—-: Au sieur Machabert (Pierre), facteur rural;.à
Saint-Front (Haute-Loire);, pour savoir ifait preuve de dévouement dans
plusieurs incendies.

M. A. 2"; .classe. —-..Au. sieur Desmerger, (Antoine), iacleur rural
à; Gorbigny (Nièvre),

; pour .sauvetage d'une femme tombée dans un
puits;

,....-. .\ ..-. .- ... -.'. ..-.>.-;'.;..;:
.,

{Journal Ojjiciel du 28 juillet 1877).
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Daïis le Técent nàufi'agë dit paquebot-le Mei'Kong sôr la côte orien-

tale d'Afrique, M. Barrabanl(Léon),agentdespostesdu service maritime,
a montré un courage el un dévouement qui ont été l'objet des témoi-

gnages les; plus 'autorisés,;-v -
;:> ;; ->'

Un .avancement ,èxcèptïbnncî a été accorde a M., Bàrrabanl, el M. le
Ministre dés 'finances,, en approuvant/cet avancement, a chargé, en
outré, rAdmini'stralîpnde Faire parvenir à cet agent l'expression de ses
félicitations>personnelles..

Le sieur Delaçourt, facteur rural n° 4 à Vimy (Pas-de-Calais),
est parvenu, non sans danger et non sans beaucoup de peine, à
maîtriser deux chevaux emportés, avant qu'ils aient pu,causer des
accidents.

Le sieur Prouchet, facteur local à Clairvaux (Aveyron), s'est mis à
l'eau, sans calculerle danger auquel il s'exposait lui-même,pour sauver
plusieurs personnes ainsi que du bétail, sur le point de périr dans une
maison inondée tout à coup, par suite du débordement d'un ruisseau à
proximité de celte habitation.

Le sieur Gilbert, facteur-chef au bureau de la Fère (Aisne), a fail
preuve de courage en se jetant à la tête d'un cheval emporté, attelé à
une voiture, sans conducteur et il a réussi à l'arrêter avant qu'il y ail eu
quelque malheur à déplorer.

Le sieur Dalême, facteur rural n° 5 à Sainl-Astiei (Dordogne), n'a
pas craint, quoique père d'une nombreuse famille, d'exposer ses jours
pour retirer d'un précipice une petite fille de cinq ans qui, sans sa géné-
reuse intervention, aurait certainement péri.

Le sieur Mongain, facteur local n° 2 à Lormes (Nièvre), s'est parti,
entièrement distingué dans un incendie. Déjà, à différentes reprises,
ce sous-agent s'est fait remarquer par le zèle, le courage et le dévoue-
ment dont il a fait preuve en de semblables circonstances.

Le sieur Burvénique, facteur local et rural à Dizy-ie-Gros (Aisne),
a, en cours de sa tournée, retiré une femme qui s'était jetée volontaire-
ment dans une citerne d'une profondeur de plus de trois mètres et
y aurait infailliblement péri, sans les prompts secours de sauvetage qu'il
a organisés.

Le sieur Devezeaud, facteur local à Gherves-de-Cognac (Charente),
a sauvé d'une-mort certaine par son sang-froid et son dévouement, et
après une lutte de» pms;vives-etodesplus périlleuses,son collègue, avec
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lequel il se baignait et qui, entraîné par le courant, avait presque
disparu.

Le sieur Pacilly, facteur rural à Isigny-le-Buat ((Manche)*, .a. fait
preuve de courage et d'énergie en attaquant, sans hésitation, et en
abattant au moment où il se précipitait sur des enfants, un chien de
forte taille, qui était devenu furieux et présentait tous les symptômesde
lliydrophobie. En récompense de sa belle conduite, M. le Préfet a
accordé à ce sous-agentune gratification de 5o francs.

IMPKIMKRIENATIONALE;T-T AdûtRi877V
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INSTRUCTION N° 250.

2" DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

AJOURNEMENT DE L'ENTREE DE LA CONFEDERATIONARGENTINE DANS L'DNIOK.

S i". L'Administration est avisée aujourd'hui, 3o août, par télé-
gramme émanant du département fédéral des postessuisses, que la Con-
fédération argentine demande à ce qu'il soit sursis à son entrée dans.
l'Union générale des posles, 'précédemment fixée au i" septembre pro-
chain.

S a. 11 résulte de cette notification que les taxes et conditions d'envoi
fixées par le décret du i4 août courant (Instruction n. a48, Bull. mens.
n" 101 supp.) à l'égard des correspondances échangées entre la France,
les colonies françaises et les bureaux français à l'étranger, d'une part,
et la Confédération argentine, d'autre part, ne seront pas applicables
à partir du i" septembre prochain. Une communication ultérieure fera

^connaître à partir de quelle époque les dispositions du décret dont il
s'agit recevront leur application dans les rapports avec l'office argentin.

S 3. Jusqu'à nouvel ordre, les correspondancesde ou pour la Confé-
dération argentine devront être traitées conformément aux dispositions
de la section 36 du Tarif général n° 1185. Par suite, l'affranchissement
pour celte destination continue à êlre obligatoireet l'expédition d'objets
recommandés, de cartes postales et de papiers d'affaires ne doit pas
èlre admise. ...--.-

S 4- Les agents né 'devront' pas manquer, en faisant part aux inté-
Bw.i»un. w* 101. 2'SOPP.— 8* VOL. 37
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ressés de cet ajournement des dispositions du i4 août, de dégager la
responsabilité de l'Administrationfrançaise, qui ne peut que regretter la
mesure par laquelle le Gouvernement argentin revient sur une détermi-
nation officiellement notifiée;.«t tous les pays dei'Union postale et con-
sacrée par un acte diplomatique.
"' S 5. Les lettres ordinaires, les échantillons et les imprimés à destina-
tion delà République argentine, qui auraient été admis, avant la récep-
tion de la'présente Instruction,- aux conditions fixées par le décret du
ik août, ne devront pas être rendus aux envoyeurs..Ces objets seront
exceptionnellementacheminés.

. .
'-.-:>

S 6. Les correspondances de ou pour la Confédération argentine,
échangées entre les bureaux français et les offices étrangers de l'Union,
continueront à être traitées d'après le régime actuellement en vigueur
et livrées, le cas échéant, contre bonificationdu port étranger inscrit aux
tableaux C français el étrangers.

Le Directeur général des Postes,

Lfcw RIANT.

..JjMPRtlUËafB^ATJpiAM;. --rr ^ftfe,18,7.17..
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